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Année d’approbation : 2007 
 
 

Type de sanction : Diplôme d’études professionnelles (Master) 

Nombre de modules : 21

Durée totale : 1 320 heures

 
Pour être admis au programme Aquaculture, il suffit de satisfaire à l’une des conditions 
suivantes : 
 
• Être titulaire d’un baccalauréat + 2 années universitaires (DUEL, DUES ou DEUG); 
• Être titulaire d’un Brevet de technicien supérieur (BTS); 
• Être titulaire d’un Diplôme de technicien supérieur en pêche (DTS). 
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Présentation du programme d’études 

Le curriculum de formation dont est issu ce programme d’études s’appuie sur des responsabilités 
partagées entre, d’une part, le ministère de l’Éducation qui assume l’élaboration des programmes et des 
guides de soutien à l’enseignement et, d’autre part, l’Institut Universitaire, qui assure l’application du 
programme et l’évaluation. Les programmes comprennent des objectifs obligatoires et, à titre indicatif, 
des savoirs liés aux compétences. 
 
Les programmes constituent le cadre de référence à l’intérieur duquel les enseignantes et les 
enseignants sont appelés à exercer leur profession. Ils délimitent leurs interventions pédagogiques en 
précisant les grandes orientations éducatives à privilégier et les objectifs d’apprentissage à atteindre avec 
les étudiants. La réussite du programme assure à l’étudiant la qualification nécessaire à l’exercice de son 
métier en fonction des compétences attendues à l’entrée sur le marché du travail, et la teneur de ses 
apprentissages contribue à lui donner une certaine polyvalence. 
 
La durée du programme est de 1 320 heures; de ce nombre, 705 heures sont consacrées à l’acquisition 
de compétences liées directement à la maîtrise des tâches du métier et 615 heures, à l’acquisition de 
compétences générales liées à des activités de travail ou de vie professionnelle. Le programme est divisé 
en 17 modules dont la durée varie de 30 heures à 120 heures. Cette durée comprend le temps consacré 
à l’évaluation des apprentissages, aux fins de la sanction des études, et à l’enseignement correctif. 
 
 
Titre du module 

 
Code Module Durée  

 
Métier et formation No 1 30 
Biologie marine No 2 105 
Fabrication de structures de captage et d’élevage No 3 45 
Rendements de production No 4 60 
Physiologie des animaux aquatiques No 5 60 
Élevage en bassin No 6 60 
Actions responsables et durables No 7 75 
Océanographie No 8 60 
Montage de système d’élevage No 9 45 
Gestion des stocks No 10 45 
Techniques de laboratoire No 11 30 
Entretien de système d’élevage No 12 60 
Élevage en eaux marines No 13 75 
Microbiologie et immunologie No 14 60 
Mise en marché No 15 45 
Biofiltration No 16 75 
Principes de santé animale No 17 60 
Écloserie-nursery No 18 75 
Gestion de l’entreprise No 19 60 
Projets de développement No 20 75 
Intégration en milieu de travail No 21 120 
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Vocabulaire 

Programme 

Le programme d’études professionnelles est constitué d’un ensemble cohérent de compétences à 
acquérir; il est formulé par objectifs et, pour des raisons administratives, découpé en modules. Il décrit les 
apprentissages attendus de l’étudiant en fonction d’une performance déterminée. Il fait par ailleurs l’objet 
d’un document pédagogique qui permet à ce titre la reconnaissance de la formation qualifiante aux fins 
de l’exercice du métier. 
 
Le programme d’études professionnelles comprend des objectifs et un contenu obligatoires. Il présente 
également, à titre indicatif, des savoirs liés à la compétence qui doivent être enrichis ou adaptés selon les 
étudiants en apprentissage. Dans les différentes rubriques qui le composent sont données des 
indications aux fins de la sanction des apprentissages. Il est traduit en activités d’apprentissage et 
d’évaluation par l’IUPA.   

 

Buts du programme 

Les buts du programme présentent le résultat recherché au terme de la formation ainsi qu’une description 
générale du métier visé. Ils présentent, de plus, les quatre buts généraux de la formation professionnelle. 
 

Intentions éducatives 

Les intentions éducatives sont des visées pédagogiques qui présentent de grandes orientations à 
favoriser dans la formation de l’étudiant en matière d’habiletés intellectuelles ou motrices, d’habitudes de 
travail ou d’attitudes. Elles touchent généralement des aspects significatifs du développement personnel 
et professionnel qui n’ont pas fait l’objet de formulations explicites en ce qui concerne les buts du 
programme ou les compétences. Les intentions éducatives servent à guider l’Institut dans la mise en 
œuvre du programme. 
 

Compétence 

Une compétence est un pouvoir d’agir, de réussir et de progresser qui permet de réaliser adéquatement 
des tâches ou des activités de travail et qui se fonde sur un ensemble organisé de savoirs 
(connaissances, habiletés de divers domaines, perceptions, attitudes, etc.). 
 

Objectif 

L’objectif traduit la partie opérationnelle de la compétence à acquérir selon des exigences précises et en 
termes pratiques pour l’apprentissage, l’enseignement et l’évaluation. L’objectif est défini en fonction d’un 
comportement ou d’une situation.  
 
L’objectif traduit également des repères pour les apprentissages, les savoirs liés et les balises, groupés 
en fonction des éléments de la compétence (objectif de comportement) ou des phases du plan de mise 
en situation (objectif de situation). 
 

1. Objectif défini en fonction d’un comportement 

L’objectif défini en fonction d’un comportement est relativement fermé et il décrit les actions et les 
résultats attendus de l’étudiant. Il comprend les composantes suivantes : 
 
• L’énoncé de la compétence, qui résulte de l’analyse de la situation de travail, des buts généraux du 

programme et, dans certains cas, d’autres déterminants. 
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• Les éléments de la compétence, qui correspondent aux précisions essentielles à la compréhension de 
la compétence elle-même, caractérisées par des comportements particuliers. Ils évoquent les grandes 
étapes d’exécution d’une tâche ou les principales composantes de la compétence. 

 
• Le contexte de réalisation, qui correspond à la situation de mise en œuvre de la compétence, au seuil 

d’entrée sur le marché du travail. Le contexte ne vise pas à décrire la situation d’apprentissage ou 
d’évaluation. 

 
• Les critères de performance, qui définissent des exigences à respecter relativement à chacun des 

éléments de la compétence, à plusieurs d’entre eux ou à l’ensemble de ces derniers permettent de 
porter un jugement rigoureux sur l’acquisition de la compétence. Certains sont donc associés à un 
élément spécifique et correspondent à des exigences liées à l’accomplissement d’une tâche ou d’une 
activité, tandis que d’autres sont rattachés à plusieurs éléments et correspondent alors à des 
indications sur la performance recherchée ou sur la qualité globale du produit ou du service attendu.  

 
L’évaluation des apprentissages porte sur les résultats attendus. 
 

2. Objectif défini en fonction d’une situation 

 
L’objectif défini en fonction d’une situation est relativement ouvert et il décrit les phases d’une situation 
éducative dans laquelle l’étudiant est placé. Les produits et les résultats varient selon les personnes. 
L’objectif défini en fonction d’une situation comprend les composantes suivantes : 
 

• L’énoncé de la compétence, qui résulte de l’analyse de la situation de travail, des buts généraux du 
programme et, dans certains cas, d’autres déterminants. 

 
• Les éléments de la compétence, qui mettent en évidence les éléments essentiels de la compétence et 

permettent une meilleure compréhension de celle-ci quant à l’intention poursuivie. 
 
• Le plan de mise en situation, qui décrit, dans ses grandes lignes, la situation éducative dans laquelle 

on place l’étudiant pour lui permettre d’acquérir la compétence visée. Il comporte habituellement trois 
phases d’apprentissage, soit une phase d’information, une phase de réalisation ainsi qu’une phase de 
synthèse. 

 
• Les conditions d’encadrement, qui définissent les balises à respecter et les moyens à mettre en place 

de façon que les apprentissages soient possibles et que les contextes dans lesquels ils sont réalisés 
soient toujours les mêmes. Elles peuvent comprendre des principes d’action ou des modalités 
particulières. 

 
• Les critères de participation, qui décrivent les exigences auxquelles doit satisfaire l’étudiant 

relativement à la participation aux activités d’apprentissage. Ils portent sur la façon d’agir et non sur 
des résultats à obtenir en fonction de la compétence visée. Des critères de participation sont 
généralement présentés pour chacune des phases du plan de mise en situation. 

 
L’évaluation des apprentissages porte sur la participation de l’étudiant aux activités proposées dans le 
plan de mise en situation. 
 

Savoirs liés 

Les savoirs liés à la compétence définissent les apprentissages essentiels et significatifs que l’étudiant 
doit réaliser pour mettre en oeuvre et développer la compétence. Les savoirs liés sont en relation avec le 
marché du travail et sont accompagnés de balises qui renseignent sur le champ d’application, le niveau 
de complexité ou le contenu de formation. Ni les savoirs liés, ni les balises n’ont un caractère prescriptif. 
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Module 

Le module est une unité constitutive ou une composante d’un programme d’études. Il comprend un 
objectif prescriptif et les savoirs liés à la compétence, ces derniers étant présentés à titre indicatif. 
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Intentions éducatives 

Compétences du programme d’études 
et matrice 

Harmonisation 
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Buts du programme 

Le programme d’aquaculture vise à former des personnes aptes a exercer la profession d’aquaculteurs. 
Ces personnes peuvent travailler comme propriétaires – exploitants, mais ils peuvent aussi agir comme 
consultants et techniciens en recherche. Les milieux de travail sont variés : instituts de recherches, 
services gouvernementaux, stations piscicoles, fermes aquacoles, écloseries – nurseries, services et 
centres d’expositions (aquarium). L’aquaculteur est appelé à gérer l’ensemble des activités des 
établissements aquacole. 
 
Le technicien en aquaculture est appelé à gérer l’ensemble des activités d’un établissement aquacole. Il 
détermine les besoins des espèces à élever, les lieux propices à l’élevage, conçoit les installations, 
participe à leur mise en place et maximise les rendements de production. De plus, il doit contrôler la 
qualité de l’eau, remédier à des problèmes de santé, entretenir l’équipement et manœuvrer des 
structures en mer. Devant maximiser les rendements, il doit pouvoir analyser les résultats obtenus, gérer 
les stocks, coordonner les activités et établir les besoins en matériel. 
 
Conformément aux buts généraux de la formation professionnelle, le programme Aquaculture vise à : 
 
• Rendre la personne efficace dans l’exercice d’un métier, soit : 

– lui permettre, dès l’entrée sur le marché du travail, de jouer les rôles, d’exercer les fonctions et 
d’exécuter les tâches et les activités associés à un métier; 

– lui permettre d’évoluer adéquatement dans un milieu de travail (ce qui implique des connaissances 
et des habiletés techniques et technologiques en matière de communication, de résolution de 
problèmes, de prise de décisions, d’éthique, de santé et de sécurité, etc.). 

 
• Favoriser l’intégration de la personne à la vie professionnelle, soit : 

– lui faire connaître le marché du travail en général ainsi que le contexte particulier du métier choisi; 
– lui faire connaître ses droits et responsabilités comme travailleur ou travailleuse. 

 
• Favoriser l’évolution de la personne et l’approfondissement de savoirs professionnels, soit : 

– lui permettre de développer son autonomie ainsi que sa capacité d’apprendre ainsi que d’acquérir 
des méthodes de travail; 

– lui permettre de comprendre les principes sous-jacents aux techniques et aux technologies utilisées; 
– lui permettre de développer sa faculté d’expression, sa créativité, son sens de l’initiative et son 

esprit d’entreprise; 
– lui permettre d’adopter des attitudes essentielles à son succès professionnel, de développer son 

sens des responsabilités et de viser l’excellence. 
 
• Assurer la mobilité professionnelle de la personne, soit : 

– lui permettre d’adopter une attitude positive à l’égard des changements; 
– lui permettre de se donner des moyens pour gérer sa carrière, notamment par la sensibilisation à 

l’entrepreneurship. 
 

Intentions éducatives 

Le programme Aquaculture vise à développer des attitudes et comportements jugés indispensables à 
l’exercice du métier : 
 
• développer la conscience de l’incidence de la qualité du travail; 
• développer la motivation dans la satisfaction du travail accompli; 
• développer le sens des responsabilités et la polyvalence;  
• développer le sens de l’éthique professionnelle; 
 



 

Aquaculture  11 

 

Compétences du programme d’études et matrice 

Liste des compétences 

 
Analyser la fonction de travail. 
Mettre à jour ses connaissances sur la biologie des organismes. 
Fabriquer des structures de captage et d’élevage en mer. 
Analyser les rendements de production. 
Effectuer une recherche sur les exigences physiologiques de l’espèce. 
Optimiser le grossissement des organismes en bassin. 
Favoriser des actions responsables et durables. 
Analyser le potentiel bio-physique d’un site d’élevage. 
Monter des systèmes d’élevage. 
Assurer la gestion des stocks. 
Effectuer des analyses chimiques. 
Assurer le fonctionnement des systèmes d’élevage. 
Optimiser le grossissement des organismes en mer et en estuaire. 
Effectuer des analyses microbiologiques. 
Préparer le produit pour le marché. 
Contrôler la qualité de l’eau d’un système d’élevage. 
Maintenir les organismes en santé. 
Effectuer des opérations en écloserie-nursery. 
Gérer l’entreprise aquicole. 
Élaborer des projets de développement en aquaculture. 
S’intégrer au milieu de travail. 
 
 

Matrice des compétences 

 
La matrice des compétences met en évidence les relations entre les compétences générales (ou activités 
de travail ou de vie professionnelle) et les compétences particulières (ou propres au métier). 
 
Le tableau est à double entrée : ainsi, la matrice permet de voir les liens qui unissent les éléments placés 
à l’horizontale et ceux placés à la verticale. Le symbole (●) montre qu’il existe une relation entre une 
compétence particulière et une étape du processus de travail. Le symbole (○) marque quant à lui un 
rapport entre une compétence générale et une compétence particulière. Lorsque les symboles sont 
noircis, cela indique en outre que l’on tient compte de ces liens dans la formulation d’objectifs visant 
l’acquisition de compétences particulières. La logique qui a présidé à la conception de la matrice influe 
sur la séquence d’enseignement des modules. De façon générale, on prend en considération une 
certaine progression relativement à la complexité des apprentissages et au développement de 
l’autonomie de l’étudiant. De ce fait, l’axe vertical présente les compétences particulières dans l’ordre où 
elles devraient être acquises et sert de point de départ à l’agencement de l’ensemble des modules. 
Certains deviennent ainsi préalables à d’autres ou doivent être vus en parallèle. 
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Numéro     1 2 3 4 5 7 10 11 14 15 19 

Durée   H 30 105 45 60 60 75 45 30 60 45 60 

Optimiser le grossissement des 
organismes en bassin 6 60 z z Ο z z 

  
Ο Ο Ο Ο Ο 

Analyser le potentiel bio-physique d'un 
site d'élevage 8 60 z z z z Ο z Ο Ο Ο  Ο 

Monter des systèmes d'élevage 9 45 z z z Ο z z Ο    z 

Assurer le fonctionnement des systèmes 
d'élevage 12 60 z Ο  Ο z z z z z  z 

Optimiser le grossissement des 
organismes en mer et estuaire 13 75 z z z z z z z Ο Ο Ο z 

Contrôler la qualité de l'eau d'un système 
d'élevage 16 75 z z  z z z z z z Ο Ο 

Maintenir les organismes en santé 17 60 z z  z z z z z z z Ο 

Effectuer des opérations en écloserie-
nursery 18 75 z z Ο z z z z z z  z 

Elaborer des projets de développement en 
aquaculture 20 75 z z Ο z Ο z Ο Ο Ο Ο z 

S'intégrer au milieu de travail 21 120 z z z z z z z z z z z 

 
 

MATRICE DES COMPÉTENCES 
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COMPÉTENCES 
PARTICULIÈRES  
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Harmonisation 

L’harmonisation des programmes d’études professionnelles et techniques est une orientation 
universitaire. Elle consiste à établir des similitudes et une continuité entre les programmes d’études, que 
ce soit dans un même secteur de formation ou dans des secteurs de formation différents, en vue d’éviter 
la duplication des offres de formation, de reconnaître les compétences acquises et de faciliter les 
parcours de formation. 
 
L’harmonisation contribue à établir une offre cohérente de formation, en particulier à faire en sorte que les 
fonctions de travail auxquelles préparent les programmes d’études soient bien identifiées et distinguées. 
S’il arrive que l’exercice de ces fonctions nécessite l’acquisition de compétences communes, les travaux 
d’harmonisation permettent de les repérer. Toutefois, même en l’absence de compétences communes, 
les programmes d’études n’en sont pas moins harmonisés. 
 
L’harmonisation est dite interordres lorsqu’elle porte sur des programmes d’études d’ordres 
d’enseignement différents; elle est intra-ordre lorsqu’elle porte sur des programmes d’études d’un même 
ordre d’enseignement; enfin, elle est intersectorielle lorsqu’elle porte sur des programmes d’études de 
secteurs de formation différents. 
 
Les travaux menés dans une perspective d’harmonisation des programmes d’études permettent, 
notamment, et le cas échéant, la mise à jour de leur communauté de compétences. Les compétences 
partagées par deux programmes d’études ou plus et dont l’acquisition de l’une permet la reconnaissance 
de l’autre sont dites communes. Des compétences communes ayant le même énoncé et dont toutes les 
composantes sont le calque l’une de l’autre sont dites identiques; lorsque des compétences communes 
ne sont pas identiques, mais présentent un niveau de similitude tel qu’elles sont de valeur égale, elles 
sont dites équivalentes. 
 
Les travaux d’harmonisation réalisés pour le programme Aquaculture ont permis d’identifier des 
compétences communes avec d’autres programmes d’études : Transformation des produits halieutiques 
et Gestion de la pêche.   
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Deuxième partie 

Objectifs 
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Métier et formation  

Module No 1 Durée 30 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Analyser la fonction de travail. • À l’aide de l’information récente sur l’exercice de 
la fonction de travail ainsi que sur les entreprises 
et les établissements du secteur. 

• À l’aide des lois, des règlements et des normes 
en vigueur. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Caractériser la fonction de travail et ses 
conditions d’exercice. 

• Pertinence de l’information recueillie. 
• Examen attentif des caractéristiques générales 

de la fonction de travail et de ses conditions 
d’exercice. 

• Reconnaissance juste des possibilités de 
pratique entrepreneuriale dans le secteur. 

• Mise en relation juste de la fonction de travail 
avec les contextes juridique, socio-économique 
et environnemental dans le secteur de la 
transformation. 

  
2 Examiner les tâches et les opérations rattachées 

à la fonction de travail. 
• Examen convenable des opérations, ainsi que 

des conditions de réalisation et des critères de 
performance de chaque tâche. 

• Détermination précise de l’importance relative 
des tâches. 

  
3 Examiner les habiletés et les comportements 

nécessaires à l’exercice de la fonction de travail. 
• Pertinence des liens établis entre les habiletés et 

les comportements et les différentes tâches de la 
fonction de travail. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Cueillette efficace d’information. 
• Capacité à exprimer ses opinions. 
• Écoute attentive des spécialistes. 
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Métier et formation  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Caractériser la fonction de travail et ses conditions d’exercice. 

• Prendre connaissance de l’analyse de 
situation de travail.   

Marché du travail; organisation des entreprises; 
nature et exigences de l’emploi; facteurs de risque; 
degré d’autonomie; création d’entreprise. 

  
• Effectuer une collecte additionnelle 

d’informations. 
Élaboration d’un questionnaire; échanges verbaux 
avec des spécialistes.   

  
2 Examiner les tâches et les opérations rattachées à la fonction de travail. 

• Prendre connaissance de l’analyse de 
situation de travail.   

Liste des tâches et opérations; précisions relatives 
aux opérations; sous-opérations; importance 
relative; pourcentage du temps de travail; 
complexité des tâches; conditions d’exécution et 
critères de rendement.  

  
• Vérifier la concordance du programme 

d’études en regard de la situation de travail. 
Programme d’études : compétences et éléments de 
compétences.   

  
• Faire part de ses premières réactions envers 

le métier et la formation. 
Motivation; exigences du métier; attentes; plan de 
carrière.   

  
3 Examiner les habiletés et les comportements nécessaires à l’exercice de la fonction de travail. 

• Prendre connaissance de l’analyse de 
situation de travail.   

Habiletés, aptitudes, attitudes et connaissances 
nécessaires pour pratiquer le métier.  

  
• Faire un bilan de ses goûts, de ses aptitudes 

et de ses qualités personnelles.   
Goûts; aptitudes; qualités personnelles. 

  
• Reconnaître les forces qui faciliteront son 

travail ainsi que les faiblesses qu’il faudra 
pallier.   

Forces et faiblesses. 

  
• Donner les raisons qui motivent son choix de 

poursuivre ou non la démarche de formation. 
Sens du défit; salaires; possibilités d’avancement.   
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Biologie marine  

Module No 2 Durée 105 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Mettre à jour ses connaissances sur la biologie 
des organismes.  

• À partir de spécimens et d’organismes vivants. 
• À partir de sorties en mer et à l’étage intertidal. 
• À l’aide de documents de référence et de 

l’autoroute électronique. 
• À l’aide de clefs dichotomiques d’identification. 
• À l’aide d’instruments de mesure, comme le 

salinomètre. 
• À l’aide de trousses de dissection. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Consulter des personnes-ressources. • Consultation efficace des membres de l’équipe et 
des autres ressources professionnelles en 
cause. 

• Écoute attentive des conseils. 
  
2 Recueillir les renseignements existant dans la 

littérature. 
• Qualité et fiabilité de l’information sur les 

invertébrés : 
– habitat; 
– mode de vie; 
– cycle de développement (période d’accou-

plement ou d’émission des gamètes, période 
d’éclosion et âge et taille de l’individu au 
début de sa vie benthique et à sa maturité 
sexuelle). 

• Qualité et fiabilité de l’information sur les 
vertébrés : 
– habitat; 
– mode de vie; 
– cycle de développement (temps du frai, durée 

de l’incubation, taille de la larve vitelline, âge 
à la métamorphose et âge et taille à la 
maturité sexuelle). 

• Validité des premières données sur les 
exigences particulières de l’espèce élevée : 
– nourriture; 
– taux de survie; 
– conditions physico-chimiques; 
– autres données. 
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Biologie marine  

3 Participer à des activités de perfectionnement. • Consultation efficace de la documentation et des 
ressources professionnelles en cause. 

• Utilisation appropriée des nouvelles technolo-
gies de l’information. 

• Manifestation d’intérêt envers le domaine 
d’études.   

  
4 Analyser des échantillons de toutes sortes. • Prélèvement d’échantillons représentatifs. 

• Identification précise des individus à l’aide de 
clefs dichotomiques. 

• Mesure précise de la taille et du poids des 
individus. 

• Détermination exacte du sexe des individus. 
• Choix judicieux des structures à étudier. 
• Détermination précise de l’âge à l’aide de 

structures morphométriques comme les écailles 
et les otolithes. 

• Évaluation juste du taux de croissance à l’aide de 
rétrocalculs. 

• Examen minutieux des contenus stomacaux. 
• Conservation correcte des structures et des 

organes. 
  
5 Consigner l’information. • Exactitude des renseignements. 

• Classement ordonné de l’information. 
  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Recherche efficace de l’information. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Consulter des personnes-ressources. 

2 Recueillir les renseignements existant dans la littérature. 

• Repérer les sources d’information. Autoroute électronique; rapports du Ministère; 
autres documentations. 

  
• Décrire l’habitat, le mode de vie et le cycle de 

développement des invertébrés et des algues 
benthiques. 

Période d’accouplement ou d’émission de gamètes, 
des spores; périodes d’éclosion; modes de vie et 
cycle de développement du plancton; âge et taille 
de l’individus au début de sa vie benthique; 
maturité sexuelle; répartition verticale e des algues 
benthiques; cycle de développement des algues. 
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• Décrire l’habitat, le mode de vie et le cycle de 
développement des poissons. 

Locomotion; flottabilité; comportement migratoire; 
comportement alimentaire; temps du frai; durée de 
l’incubation; taille de la larve vitelline; âge à la 
métamorphose; âge et taille à la maturité sexuelle.  

  
• Préciser les exigences biologiques des 

poissons, mollusques et crustacés ayant une 
valeur commerciale.   

Mesures et lectures : poids, âge, longueur, sexe, 
contenu stomacal; nourriture; taux de survie; 
conditions physico-chimiques.   

  
3 Participer à des activités de perfectionnement. 

• Consulter de la documentation et des 
ressources professionnelles.   

Recherche d’information sur Internet (Copernic, 
Google, etc.); chaînes de diffusion de nouvelles. 

  
4 Analyser des échantillons de toutes sortes. 

• Prélever des échantillons.   Concept «population» et stock».   
  

• Associer des animaux à leur taxon respectif.   Système de classification; règnes du monde vivant; 
embranchements d’invertébrés; embranchements 
de vertébrés.   

  
• Identifier les principales espèces de poissons, 

de mollusques et de crustacés des eaux 
Sénégalaises.  

Terminologie; clés dichotomiques;  

  
• Identifier le groupe d’appartenance d’individus 

planctoniques.   
Chrysophytes; pyrrophytes; copépodes; mysidacés; 
cladocères; euphausiacés; larves 
méroplanctoniques; larves holoplanctoniques.   

  
• Procéder à des identifications et à des 

mesures.    
Mollusques, crustacés, échinodermes : organes et 
parties constituantes; poissons : sexage, taille, 
poids, âge, taux de croissance, contenus 
stomacaux, organes, systèmes sensoriel, digestif, 
musculaire, squelettique, respiratoire, circulatoire, 
reproducteur et excréteur.  .   

  
• Expliquer le réseau alimentaire marin. Concepts de niveau trophique; flux d’énergie; 

régions océanique, continentale et de résurgence. 
  
5 Consigner l’information. 

• Élaborer des tableaux d’entrées de données.   
  

• Élaborer des graphiques.    
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Fabrication de structures de captage et d’élevage  

Module No 3 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Fabriquer des structures de captage et d’élevage 
en mer.   

• À partir de pièces de filets et d’éléments divers. 
• À l’aide d’un canif, d’une aiguille, de fils et de 

cordages de toutes sortes. 
• À l’aide de plans, de schémas et des 

caractéristiques des matériaux. 
• À l’aide d’une calculatrice. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Déterminer les matériaux, le matériel et les 
accessoires nécessaires. 

• Calculs précis de l’ouverture des mailles, de la 
flottabilité et du lestage de la structure de 
captage ou d’élevage. 

• Interprétation juste des plans. 
• Matériaux conformes au type de structure. 
• Précision des mesures et des calculs propres à 

la résistance et au poids des cordages et des 
nappes de filet. 

  
2 Assembler les différents éléments. • Utilisation judicieuse des données inscrites dans 

les plans. 
• Choix approprié du type de nœud et d’épissure. 
• Calcul précis des dimensions des nappes de filet.
• Coupe précise des filets. 
• Laçage correct. 
• Précision des mesures. 
• Installation correcte et conforme des entrées et 

des évents, des paniers, des poches et des 
cordages de toutes sortes. 

• Solidité de l’assemblage. 
  
3 Réparer des déchirures à l’intérieur d’une nappe 

de filet. 
• Choix approprié de la patte de départ. 
• Nettoyage soigné de la déchirure. 
• Réparation conforme au type de déchirure. 
• Coupe de filet précise et conforme au type de 

déchirure. 
• Respect des caractéristiques du fil à remplacer. 
• Taille de la pièce de remplacement conforme au 

type de déchirure. 
  
4 Préparer des dispositifs de repérage. • Longueur de l’orin conforme à la profondeur 

d’immersion anticipée. 
• Ancrage adapté au type de structure. 
• Bouées de repérage bien visibles. 
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Fabrication de structures de captage et d’élevage  

 
Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Utilisation convenable des outils et du matériel. 
• Respect de la séquence des opérations. 
• Dextérité et vitesse d’exécution. 
• Souci de qualité. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Déterminer les matériaux, le matériel et les accessoires nécessaires. 

2 Assembler les différents éléments. 

• Choisir la structure de captage ou d’élevage.   Collecteurs; casiers; éperviers; cages; sennes; 
nasses; guirlandes.   

  
• Prendre connaissance des caractéristiques 

des matériaux.   
Résistance; chartes sur les poids et les mesures; 
densité des matériaux; visibilité.   

  
• Effectuer la coupe de pièces.   Calculs; mesures; grande base; petite base; 

hauteur; nombre de mailles.   
  

• Monter les pièces.   Laçage; recrues; empattures; grandes mailles; 
ralingues; aboutures; coutures; enfilage; aiguille. 

  
• Fixer les pièces sur les ralingues.   Nœuds, fils; aiguilles; modes de fixation; épissures.   

  
• Faire preuve d’habiletés manuelles.   Vitesse; précision; qualité du montage; etc.   

  
3 Réparer des déchirures à l’intérieur d’une nappe de filet. 

• Nettoyer les pattes.  Couteaux; mailles franches; mailles de côté; pattes.
  

• Ramender les déchirures. Aiguilles; fils. 
  

• Poser des plaquages. Dimension des mailles; forme des mailles. 
  
4 Préparer des dispositifs de repérage. 

• Choisir les bouées et les réflecteurs radar. Couleur; nombre; diamètre; forme; flottabilité; 
réflecteurs radar. 
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Rendements de production  

Module No 4 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Analyser les rendements de production.  • À partir d’organismes élevés en bassin ou en 
mer. 

• À l’aide du matériel approprié. 
• À l’aide d’un carnet de terrain. 
• À l’aide d’une calculatrice et de tableaux d’entrée 

de données. 
• À l’aide de tableurs électroniques et de matériel 

informatique. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Prélever des échantillons d’organisme. • Détermination juste de la taille de l’échantillon en 
fonction : 
– du degré de confiance recherché; 
– de la taille de la population; 
– de la stratégie de prélèvement et de réintro-

duction des individus. 
• Respect de la technique de prélèvement sug-

gérée. 
• Respect des règles d’hygiène et de salubrité. 

  
2 Effectuer des mesures et des comptages. • Mesures faites en fonction : 

– de la taille et du poids de chaque individu; 
– de la taille et du poids moyens d’échantillons 

de toutes sortes. 
• Manifestation d’une grande dextérité et du souci 

de la précision. 
• Précision des mesures et des comptages. 
• Collecte méthodique des données. 
• Respect des règles d’hygiène et de salubrité. 

  
3 Saisir les données. • Inscription complète des données dans le carnet 

de terrain. 
• Inscription méticuleuse des données pertinentes 

dans un tableur électronique. 
  
4 Traiter les données. • Choix judicieux des mesures de dispersion, de 

position et de tendance centrale. 
• Calcul exact de la moyenne, de l’écart-type, du 

coefficient de variation, du coefficient de 
dissymétrie, du mode et de la médiane. 

• Utilisation correcte des fonctions statistiques du 
tableur électronique.   
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Rendements de production  

5 Représenter les données obtenues dans des 
graphiques. 

• Traçage juste d’une droite de régression. 
• Choix judicieux de la représentation graphique à 

effectuer. 
• Construction correcte d’histogrammes, de 

polygones de fréquences et de diagrammes 
circulaires. 

  
6 Interpréter les données. • Calculs exacts du taux de croissance, de l’indice 

de transformation, du taux de mortalité, du 
rendement en chair (indice de chair) et du 
pourcentage de récupération des individus 
ensemencés. 

• Interprétation juste de la moyenne et de l’écart-
type. 

• Interprétation juste du coefficient de dissymétrie 
et du coefficient de variation. 

• Calcul exact de l’intervalle de confiance.   
• Choix judicieux du degré de confiance associé 

au test d’hypothèse. 
• Utilisation judicieuse des mesures de tendance 

centrale et de dispersion.   
  
7 Rédiger un rapport. • Respect de la langue française. 

• Présentation soignée. 
• Structuration convenable de l’information. 
• Exhaustivité des données collectées. 
• Présentation claire des résultats. 
• Utilisation de la terminologie appropriée. 
• Analyse détaillée des résultats. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Esprit critique. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Prélever des échantillons d’organismes.   

• Déterminer la taille de l’échantillon.   Distribution normale; distribution Poisson des 
valeurs; distribution binominale; échantillonnage 
d’une population; degré de confiance; taille de la 
population; moyenne; écart-type; étendue des 
valeurs.   
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2 Effectuer des mesures et des comptages.   

• Mesurer la taille individuelle d’organismes 
provenant d’un échantillon.   

Longueur totale des poissons; longueur à la 
fourche des poissons; autres types de longueurs à 
prendre : moules, pétoncles, homards, etc.; 
précision des mesures.   

  
• Mesurer le poids individuel d’organismes 

provenant d’un échantillon.   
Poids en gramme; précision des mesures.   

  
• Calculer le poids moyen et la taille moyenne 

d’échantillons de toutes sortes.   
Poids moyen; taille moyenne.   

  
3 Saisir les données.   

• Repérer les modes de fonction d’une 
calculatrice.   

Carnet de terrain; saisie de données avec la 
calculatrice.   

  
• Enregistrer la saisie de données sur la 

calculatrice. 
Calculatrice : fonction.  

  
• Inscrire les données dans des tableaux.   Tableau Word; tableur électronique.   

  
4 Traiter les données.   

• Choisir les indices de dispersion, de position 
et de tendance centrale.   

Mesures de dispersion : écart-type, coefficient de 
variation, coefficient de dissymétrie; indice de 
position; tendance centrale : moyenne, mode, 
médiane.   

  
• Calculer la moyenne, l’écart-type, le 

coefficient de variation, le coefficient de 
dissymétrie, le mode et la médiane 
d’échantillons de toutes sortes.   

Moyenne; écart-type; coefficient de variation; 
coefficient de dissymétrie; mode; médiane.   

  
• Déterminer l’intervalle de confiance.   σ connu; σ inconnu (distribution -t); degré (n) de 

liberté; degré de confiance.   
  

• Déterminer le nombre de classes de taille.   Loi de Struges.   
  

• Déterminer le nombre et le pourcentage des 
individus appartenant à chaque classe de 
taille.   

Dénombrement des individus; pourcentage.   

  
• Utiliser la fonction logarithmique pour calculer 

le taux de croissance des organismes.   
Fonction exponentielle; fonction logarithmique; 
équations logarithmiques; logarithme népérien.   

  
5 Représenter des données obtenues dans des graphiques.   

• Construire des représentations graphiques.   Histogrammes; polygones de fréquence; 
diagrammes circulaires; droite de régression : taux 
de développement des œufs de homard ou autre 
exemple; coefficient de corrélation.   
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6 Interpréter les données.   

• Évaluer la dispersion des données.   Indice de dispersion; moyenne; écart-type; 
coefficient de dissymétrie; coefficient de variation; 
test (hypothèse) de normalité; intervalle de 
confiance; rejet ou acceptation de l’hypothèse de 
normalité.   

  
• Comparer les moyennes de deux (2) 

échantillons.   
Échantillons pairés, échantillons non-pairés; test de 
Student : Hypothèses nulles (µ = 0) (µ ≠ 0) ou (µ 
>0); intervalle de confiance.   

  
7 Rédiger un rapport.   

• Structurer l’information.   Structuration de l’information.   
  

• Présenter les résultats.   Présentation des résultats.   
  

• Analyser les résultats.   Analyse des résultats.   
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Physiologie des animaux aquatiques  

Module No 5 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Effectuer une recherche sur les exigences 
physiologiques de l’espèce. 

• À l’aide de documents de référence et de 
l’autoroute électronique. 

• En collaboration avec des ressources profes-
sionnelles. 

• En employant des organismes vivants, si 
nécessaire. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Déterminer l’objet de la recherche. • Détermination juste de l’objet de la recherche. 

  
2 Planifier la recherche. • Pertinence des décisions au regard : 

– de la revue de la littérature; 
– de la consultation de personnes-ressources; 
– d’une expérience de laboratoire. 

  
3 Recueillir les renseignements existant dans la 

littérature. 
• Qualité et fiabilité de l’information sur : 

– la capacité d’osmorégulation; 
– les exigences nutritionnelles; 
– la courbe de croissance; 
– les indices de transformation et de condition; 
– les exigences propres à la qualité de l’eau; 
– la consommation d’oxygène; 
– la production de déchets du métabolisme; 
– les seuils de tolérance de toutes sortes; 
– le contrôle hormonal; 
– les effets de la photopériode; 
– la fécondation et le développement 

embryonnaire. 
  
4 Consulter des personnes-ressources. • Consultation efficace des membres de l’équipe et 

des autres ressources professionnelles.   
  
5 Procéder à une expérience.   • Choix judicieux des variables à étudier. 

• Utilisation rigoureuse de la méthode 
expérimentale. 

• Respect des règles d’hygiène et de salubrité. 
• Marquage visible et durable des individus. 

  
6 Traiter les renseignements. • Interprétation juste des résultats. 

• Analyse détaillée de l’information. 
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7 Consigner l’information. • Exactitude des renseignements. 
• Classement ordonné de l’information.   

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Recherche efficace de l’information. 
• Esprit scientifique. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Déterminer l’objet de la recherche. 

• Consulter les membres de l’équipe et des 
enseignants de spécialité. 

Consultation.   

  
2 Planifier la recherche. 

• Prendre connaissance du problème.   Définition de la problématique; revue de la 
littérature. 

  
• Choisir une méthode de résolution de 

problème.   
Méthodes non scientifiques; approche scientifique : 
relevé historique, étude descriptive, méthode 
expérimentale.   

  
• Élaborer une hypothèse de résolution.   Formulation d’hypothèses de recherche.   

  
3 Recueillir les renseignements existant dans la littérature. 

• Utiliser les technologies de l’information.   Recherche d’informations sur Internet; chaînes de 
diffusion de nouvelles; recherche en bibliothèque.   

  
• Vérifier la capacité d’osmorégulation de 

l’espèce.   
Structure, fonctionnement et division cellulaire; 
échanges cellulaires; acclimation graduelle de 
salmonidés à l’eau de mer.   

  

• Prendre connaissance des exigences 
nutritionnelles.   

Anabolisme, catabolisme; nutriments : glucose, 
protéines, acides aminés, lipides, triglycérides, 
vitamines, minéraux, pigments; phases du 
métabolisme; indices de transformation et de 
condition.   

  
• Prendre connaissance de la courbe de 

croissance de l’espèce.   
Croissance de type exponentielle; croissance en 
poids et en longueur; taux spécifique de croissance 
(G).   

  
• Prendre connaissance de la consommation 

d’oxygène de l’espèce et des autres 
exigences physico-chimiques.   

Consommation d’oxygène : charte de Liao; salinité; 
pH; ammoniaque; contrôle de la photopériode.   
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• Décrire le mécanisme de la fécondation et les 
étapes du développement embryonnaire.   

Gamétogénèse; transmission des caractères 
héréditaires; variabilité génétique; méthodes de 
sélection et de manipulations génétiques; 
dissection d’individus triploides, de néomâles, de 
monosexes femelles.   

  
4 Consulter des personnes-ressources. 

• Consulter des membres de l’équipe et 
d’autres ressources professionnelles.   

Consultations.   

  
5 Procéder à une expérience.   

• Choisir une variable dépendante, une variable 
indépendante et le traitement approprié.   

Indices de condition; consommation d’oxygène; 
production d’ammoniac; capacité d’osmorégulation; 
seuil de tolérance aux paramètres physico-
chimiques; développement de l’œuf.   

  
• Élaborer un plan de collecte de données.   Collecte de données.   

  
• Préparer des tableaux d’enregistrement de 

données.   
Traitement de texte (Word); chiffrier électronique 
(Excel), etc.   

  
• Procéder au marquage et autres types de 

préparation des sujets à l’étude.   
Marquage des individus.   

  
6 Traiter les renseignements. 

• Effectuer les calculs et les mesures 
nécessaires.   

Calcul de l’indice de condition de poissons; calcul 
de la consommation d’oxygène d’un groupe 
d’organismes; calcul de la production d’ammoniac; 
mesure de la capacité d’osmorégulation d’une 
espèce de poisson; évaluation du seuil de tolérance 
en ammoniac d’une espèce; observation de l’effet 
d’un choc de pression sur le développement de 
l’œuf.   

  
• Enregistrer les données.   Élaboration de tableaux d’entrées de données.   

  
7 Consigner l’information. 

• Interpréter les résultats. Interprétation et analyse des résultats.   
  

• Structurer l’information.   Structuration de l’information; rapport d’activités.   
  

• Présenter les résultats.   Présentation écrite de l’information; présentation 
orale de l’information.   
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Élevage en bassin  

Module No 6 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Optimiser le grossissement des organismes en 
bassin.   

• En employant des organismes vivants. 
• À l’aide du matériel et de l’équipement 

appropriés. 
• En manifestant le souci de préserver l’environ-

nement. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Choisir les individus. • Sélection des individus en fonction : 
– de leur état de santé; 
– de caractéristiques phénotypiques et 

génotypiques particulières. 
  
2 Trier les individus. • Tri effectué en fonction du poids et de la taille. 

• Réglage approprié du classeur. 
• Manipulation soignée des individus. 
• En respectant les règles de santé et de sécurité 

au travail. 
  
3 Concevoir des chartes alimentaires. • Charte alimentaire adaptée à l’espèce. 

• Rations alimentaires déterminées en fonction de 
la température de l’eau et du stade de dévelop-
pement des individus. 

  
4 Nourrir les individus. • Décision appropriée compte tenu du type de 

nourriture et de la ration alimentaire. 
• Fabrication convenable de nourriture inerte. 
• Entreposage correct de la nourriture. 
• Nourriture distribuée selon une fréquence appro-

priée. 
• Entretien conforme des distributeurs de nourri-

ture. 
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5 Assurer le maintien de conditions de croissance 
optimales. 

• Ajustement précis de variables comme la tempé-
rature et le débit, en fonction de l’habitat et des 
exigences physiologiques de l’espèce. 

• Ramassage systématique des individus morts et 
moribonds. 

• Tri approprié des individus. 
• Transfert opportun des individus. 
• Nettoyage convenable des bassins. 
• Choix judicieux du type de produit désinfectant. 
• Enregistrement systématique des données. 
• En respectant les règles de santé et de sécurité 

au travail. 
  
6 Effectuer des mesures de croissance. • Collecte méthodique des données. 

• Prélèvement d’échantillons représentatifs. 
• Mesures faites en fonction du poids et de la 

longueur des individus. 
• Précision des mesures. 
• Respect de la technique d’anesthésie. 
• Dosage précis du produit anesthésiant. 
• Manipulation soignée des individus.   
• En respectant les règles de santé et de sécurité 

au travail. 
  
7 Vérifier les effets de certaines variables 

indépendantes. 
• Choix judicieux des variables à étudier. 
• Utilisation rigoureuse de la méthode expérimen-

tale. 
• Marquage visible et durable des individus. 
• En respectant les règles de santé et de sécurité 

au travail. 
  
8 Analyser les rendements de production.   • Exhaustivité des données recueillies. 

• Analyse faite en fonction des taux de croissance 
et de survie ainsi que des indices de transfor-
mation et de condition. 

• Calcul exact des indices de transformation et de 
condition. 

• Prise en considération de toutes les données 
• Interprétation juste des écarts observés entre les 

rendements anticipés et les rendements obtenus.
• Pertinence des suggestions concernant l’optimi-

sation des taux de croissance et de survie.     
  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des normes d’hygiène et de salubrité. 
• Respect du système d’assurance de la qualité 

ISO 14001. 
• Manifestation d’une rigueur scientifique. 
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Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Choisir les individus. 

• Faire une recherche pour déterminer les 
caractéristiques phénotypiques et 
génotypiques à retenir.   

Caractéristiques phénotypiques; caractéristiques 
génotypiques.   

  
• S’entretenir avec des producteurs.   Liste des producteurs.   

  
2 Trier les individus. 

• Utiliser un classeur et une trieuse 
automatique.  .   

Réglage du classeur; classeurs à poissons; trieuse 
automatique : mode de fonctionnement.   

  
• Manipuler les individus.   Manipulation des individus.   

  
3 Concevoir des chartes alimentaires. 

• Obtenir le relevé historique de la croissance 
de l’espèce. 

Courbes de croissance.   

  
• Obtenir le taux spécifique de croissance (G) 

de l’espèce.   
Taux spécifique de croissance (G); méthode de 
détermination du G; taux spécifiques de croissance 
de nouvelles espèces.   

  
• Prédéterminer l’indice de transformation.   Indice de transformation; indices de transformation 

d’organismes en croissance.   
  

• Calculer les rations nécessaires.   Calcul de la ration en fonction du G et de l’indice de 
transformation.   

  
4 Nourrir les individus. 

• Évaluer la qualité de la nourriture.   Premier nourrissage; moulée de juvéniles; moulée 
de croissance finale; conservation de la nourriture.  

  
• Distribuer la nourriture.   Types d’aliments; grosseur du granulé; ration 

alimentaire; fréquence de nourrissage; types de 
distribution : manuelle, mécanique ou à la 
demande; comportement du poisson; entretien des 
nourrisseurs.   

  
5 Assurer le maintien de conditions de croissance optimales. 

• Ajuster les variables comme la température et 
le débit.   

Exigences physiologiques des poissons d’élevage.  

  
• Ramasser les individus morts et moribonds.  Reconnaissance des individus morts et moribonds. 
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• Mesurer la qualité de l’eau.   Température; oxygène dissous; ammoniac; 
enregistrement des données.   

  
• Ajuster la quantité de nourriture distribuée en 

fonction de l’augmentation prévisible du poids 
des individus.   

Taux de survie et de croissance; simulation de la 
production. 

  
• Transférer les individus.   Biomasses admissibles.   

  
6 Effectuer des mesures de croissance. 

• Prélever des échantillons.   Échantillonnage.   
  

• Anesthésier des individus.   Technique d’anesthésie; dosage du produit 
anesthésiant.   

  
• Mesurer le poids et la longueur des individus.  Précision des mesures; longueur à la fourche; 

longueur totale; indices de condition; indices de 
condition de différentes espèces; enregistrement de 
données.   

  
7 Vérifier les effets de certaines variables indépendantes. 

• Choisir une variable influant sur la croissance 
des organismes.    

Température de l’eau; stade de développement des 
organismes; rations alimentaires; contenus 
alimentaires; salinité; etc.   

  
• Procéder au marquage et autres types de 

préparation des sujets à l’étude.   
Marqueurs; étiquettes; endroits de marquage.   

  
8 Analyser les rendements de production.   

• Effectuer des calculs.   Taux de croissance; taux de survie; indice de 
transformation; indice de condition; prise en 
considération des mortalités.   

  
• Interpréter les écarts observés entre les 

rendements anticipés et les rendements 
obtenus.   

Indices de transformation; taux de croissance; taux 
de survie.   

  
• Suggérer des améliorations.   Prise en considération de toutes les données; 

problématique : énonciation claire du problème 
principal et des sous problèmes.   
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Actions responsables et durables  

Module No 7 Durée 75 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Favoriser des actions responsables et durables.  • En mer ou sur terre. 
• En manifestant le sens des responsabilités au 

regard de la gestion des ressources marines.   
• En manifestant le souci de préserver 

l’environnement (faune, flore, habitat). 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Appliquer des mesures de prévention de la 
pollution.   

• Consultation efficace de documents 
gouvernementaux. 

• Traitement efficace des eaux de rejet et des 
effluents. 

• Respect des normes d’utilisation des produits 
chimiques.   

  
2 Exploiter la ressource.   • Consultation efficace de documents 

gouvernementaux.   
• Utilisation convenable d’engins de pêche, 

comme les casiers, les sennes de rivage et les 
chaluts modifiés. 

• Respect de la réglementation relative à l’effort de 
pêche et aux taux d’exploitation. 

• Prise en considération de facteurs influant sur la 
régulation naturelle et artificielle des populations.  

• Contrôle efficace des prédateurs et des 
parasites. 

• Prise en considération des bénéfices que 
procure la polyculture. 

• Récupération complète du gréement de pêche 
utilisé.   
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3 Assurer la protection des stocks.   • Consultation efficace de documents gouver-
nementaux. 

• Choix judicieux des aires d’ensemencement. 
• Sélection d’organismes certifiés exempts de 

maladies. 
• Prise en considération de la capacité de support 

du milieu. 
• Individus ensemencés dans le respect des 

densités suggérées.   
• Choix judicieux de la taille des mailles des 

supports d’élevage.   
• Respect des lois et règlements relatifs : 

– au transport d’organismes; 
– à l’introduction d’espèces non indigènes; 
– à l’utilisation de produits transgéniques. 

  
4 Appliquer des mesures d’économie d’énergie. • Économie d’essence et d’électricité. 

• Utilisation efficace et opportune de l’énergie non 
renouvelable. 

  
5 Appliquer le code de bonnes pratiques en 

aquaculture. 
• Respect des systèmes d’assurance de la qualité. 
• Prise en considération des principes de précau-

tion de la FAO.   
• Prise en considération du programme de santé et 

de sécurité au travail. 
• Prise en considération des riveraines et riverains 

et des autres usagères et usagers (pêche, 
tourisme et marine marchande).   

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect de la réglementation fédérale et 
provinciale. 

• Respect de la loi relative au SIMDUT. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Appliquer des mesures de prévention de la pollution.   

• Consulter des documents gouvernementaux.  Code de bonnes pratiques; bureau du Commissaire 
au développement de l’aquaculture.   

  
• Respecter la capacité de support du milieu 

d’élevage.   
Approche empirique; approche expérimentale; 
modélisation.   

  
• Effectuer le traitement des eaux de rejet et 

des effluents.   
Phosphores.   
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• Utiliser des produits chimiques suivant le 
respect des normes.   

Chlore; iodophores; ammonium quaternaire; 
chlorure d’ammonium; pyceze; etc.   

  
• Respecter les consignes de sécurité relatives 

à l’utilisation, à l’entreposage et à la 
récupération des hydrocarbures et des huiles 
usées.   

Hydrocarbures; huiles.    

  
• Respecter les normes environnementales en 

matière de gestion des déchets.   
Normes environnementales.   

  
2 Exploiter la ressource.   

• Consulter des documents gouvernementaux.  Plan de gestion des pêches et de l’aquaculture; 
rapports sur l’état des stocks. 

  
• Se représenter la structure et la croissance 

d’une population.   
Niche écologique et habitat; paramètres 
démographiques : densité, abondance, 
recrutement, immigration, émigration, mortalité; 
courbes de croissance d’une population.   

  
• Résumer les facteurs influant sur la régulation 

naturelle et artificielle des populations.   
Facteurs limitatifs biotique et abiotique; régulation 
naturelle : interactions intraspécifiques, 
concurrence intraspécifique; régulation artificielle : 
stock, modèles de gestion, récolte maximum 
durable, rendement marginal, surpêche, etc.   

  
• Résumez les interactions interspécifiques 

existant au sein des communautés marines.   
Types de communautés : planctoniques, 
benthiques, pélagique; interactions 
interspécifiques : mutualisme, commensalisme, 
parasitisme, concurrence, prédation.   

  
• Décrire l’évolution temporelle des 

communautés dans une aire marine.   
Chaînes et réseaux alimentaires; consommateurs 
et producteurs; transfert d’énergie; production 
primaire; production secondaire.   
 

  
• Résumer la réglementation relative à l’effort 

de pêche et au taux d’exploitation.   
Limitation des captures : règlements sur le 
maillage, contingentement des captures, 
fermetures de zones, saison de pêche, effort de 
pêche, etc.   

  
• Favoriser la croissance d’organismes au sein 

d’une population.   
 

  
3 Assurer la protection des stocks.   

• Consulter des documents gouvernementaux.   
  

• Choisir des aires d’ensemencement. Choix des aires d’ensemencement; capacité de 
support du milieu.   
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• Ensemencer des individus.   Capacité de support du milieu récepteur; modes 
d’introduction; taille des individus.   

  
• Respecter les lois relatives au transport 

d’organismes, à l’introduction d’espèces non 
indigènes et à l’utilisation de produits 
transgéniques.   

Taille des mailles de supports d’élevage; transport 
d’organismes; espèces indigènes; utilisation de 
produits transgéniques.   

  
4 Appliquer des mesures d’économie d’énergie. 

5 Appliquer le code de bonnes pratiques en mariculture. 

• Résumer la réglementation relative aux 
pratiques d’élevage.   

Loi sénégalaise sur l’évaluation environnementale; 
loi sur les pêches; plan directeur de l’aquaculture; 
loi sur la protection des eaux navigables; règlement 
sur la protection de la santé des poissons.   

  
• Réduire au minimum les répercussions 

environnementales des activités d’élevage.   
Gestion des déchets; gestion des sites et de 
l’équipement d’élevage; respect des écosystèmes; 
sources d’énergie non renouvelable; gestion des 
hydrocarbures.   
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Module No 8 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Analyser le potentiel bio-physique d’un site 
d’élevage. 

• À l’aide d’une embarcation. 
• À l’aide de matériel comme les bouteilles de 

prélèvement d’eau, les filets à plancton, la benne 
d’échantillonnage, le microscope composé, le 
microscope renversé, le courantomètre, le 
compteur de particules, la rampe de filtration et le 
fluorimètre.   

• À l’aide de la documentation appropriée. 
• Dans des conditions maritimes variables. 
• En adoptant des comportements appropriés afin 

d’éviter les accidents. 
• En intervenant correctement au moment d’une 

situation d’urgence en mer. 
• En manifestant le souci de préserver 

l’environnement. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Prélever des échantillons d’eau, de plancton et 
de benthos.  

• Choix judicieux du matériel de prélèvement. 
• Choix judicieux du mode de prélèvement 

(vertical, horizontal ou oblique). 
• Prélèvement efficace de bactérioplanctons, de 

phytoplanctons, de zooplanctons et de 
zoobenthos. 

• Préservation convenable des échantillons. 
  
2 Effectuer la mesure des propriétés physico-

chimiques de l’eau de mer.   
• Détermination juste des propriétés physico-

chimiques à mesurer. 
• Calibration et étalonnage minutieux des 

instruments de mesure. 
• Détermination juste des strates de profondeur à 

étudier. 
• Établissement juste de la stratégie propre au 

monitorage. 
• Collecte méthodique des données. 
• Utilisation convenable des instruments de 

mesure et du matériel de laboratoire. 
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3 Évaluer la capacité de support du site d’élevage. • Prise en considération : 
– de le biomasse et du nombre d’individus; 
– de la production primaire; 
– de la courantométrie; 
– de la composition floristique du 

phytoplancton; 
– de la biomasse de la matière organique 

phytoplanctonique; 
– de la matière en suspension; 
– de la composition en certains éléments de 

nature chimique; 
• Méthodes d’évaluation de la biomasse du seston 

et de la production primaire respectant la 
procédure d’usage. 

• Prise en considération de toutes les données 
obtenues. 

• Interprétation juste des résultats. 
  
4 Rédiger un rapport. • Respect de la langue française. 

• Présentation soignée. 
• Structuration convenable de l’information. 
• Exhaustivité des données récoltées. 
• Utilisation de la terminologie appropriée. 
• Analyse détaillée des résultats. 
• Pertinence des suggestions concernant la 

production envisageable et le mode de gestion 
propre au site d’élevage.   

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Respect des normes d’hygiène et de salubrité. 
• Rigueur scientifique. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Prélever des échantillons d’eau, de plancton et de benthos. 

• Établir une stratégie d’échantillonnage.   Bactérioplancton; phytoplancton : bouteilles de 
prélèvement, filets à plancton, pompes; 
zooplancton : filets, prélèvements vertical, 
horizontal ou oblique; zoobenthos : traîneaux, 
casiers, dragues, bennes, carottiers.   

  
• Assurer la préservation des échantillons.   Choix des fixateurs; formol; lugol.   
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2 Effectuer la mesure des propriétés physico-chimiques de l’eau de mer.   

• Choisir les paramètres à mesurer.   Température; salinité; densité; O2 dissous; turbidité; 
courants; vagues. 

  
• S’adapter à des conditions particulières.   Froid; vent; mer agitée; etc.   

  
3 Évaluer la capacité de support du site d’élevage. 

• Procéder au dénombrement et à 
l’identification des individus.   

Microscopie par épifluorescence; fractionnement de 
l’échantillon; sédimentation de l’échantillon; 
microscope inversé et chambre de comptage.   

  
• Procéder aux évaluations de biomasses.   Biomasse pour chaque espèce; biomasse totale; 

fluorimétrie; méthode volumétrique; méthode 
gravimétrique; méthode calorimétrique.   

  
• Évaluer la production primaire.   Production d’oxygène; incorporation de carbone-14; 

autres méthodes.   
  
4 Rédiger un rapport. 

•   
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Montage de systèmes d’élevage  

Module No 9 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Monter des systèmes d’élevage.   • Pour des installations terrestres. 
• À l’aide du matériel et de l’équipement appro-

priés. 
• À l’aide de plans et de schémas. 
• À l’aide d’une calculatrice et de matériel 

informatique. 
• À l’aide de catalogues de produits et services et 

de la documentation technique. 
• En tenant compte de certaines contraintes 

budgétaires. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Concevoir le système d’élevage. • Consultation efficace de la documentation. 
• Consultation efficace des membres de l’équipe. 
• Prise en considération de l’habitat, du mode de 

vie et des exigences physiologiques de l’espèce. 
• Choix approprié de la chaîne de traitement de 

l’eau. 
• Schématisation correcte des plans.   

  
2 Choisir les matériaux et les conduites d’eau. • Choix judicieux des matériaux et des accessoires 

de plomberie. 
• Choix judicieux des conduites en fonction : 

– des débits nécessaires; 
– du type de matériau utilisé; 
– des longueurs nécessaires. 

  
3 Choisir le matériel et l’équipement nécessaires 

au pompage, à la filtration, à la désinfection de 
l’eau.   

• Choix de la pompe et de l’échangeur thermiques 
adapté aux besoins en eau et en énergie. 

• Choix d’une pompe adaptée aux débits, aux 
hauteurs de pompage et au type d’eau (salée ou 
douce). 

• Choix d’unités de filtration et de désinfection 
adapté de façon à avoir une eau neuve de 
qualité et à répondre à des besoins particuliers. 

• Consultation efficace des fournisseurs et des 
autres ressources professionnelles.   
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4 Choisir le matériel et l’équipement nécessaire.   • Choix de la puissance du souffleur et du 
compresseur adapté à la hauteur d’eau et à la 
consommation prévisible d’oxygène par les 
poissons ou les autres groupes d’organismes. 

• Choix du type de diffuseur en fonction des 
besoins en oxygène. 

• Choix approprié du substrat utilisé dans la 
colonne d’oxygénation et de dégazage. 

• Choix d’un système d’injection d’oxygène en 
fonction de besoins particuliers. 

• Consultation efficace des fournisseurs et des 
catalogues de produits et services. 

  
5 Choisir les types de bassins.   • Choix du type de bassin en fonction : 

– des exigences de l’espèce et du stade de 
développement des organismes; 

– de la disposition prévisible; 
– de l’espace disponible; 
– de besoins particuliers. 

• Consultation efficace des fournisseurs et des 
catalogues de produits et services.   

• Consultation efficace des membres de l’équipe. 
  
6 Choisir les systèmes de contrôle et de sécurité. • Prise en considération des règles de sécurité à 

suivre. 
• Choix des systèmes en fonction : 

– du nombre de variables à contrôler; 
– de la précision attendue des ajustements 

automatiques. 
  
7 Assembler les composants. • Respect des plans. 

• Collage et vissage corrects des composants. 
• Fusion de plastique selon la procédure d’usage. 
• Pose de la fibre de verre selon la procédure 

d’usage. 
• Application correcte du scellant. 
• Filetage correct des composants. 
• Ramendage correct. 
• Mise en fonction correcte des systèmes. 
• Utilisation correcte des outils.   

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • En respectant les règles de santé et de sécurité 
au travail. 

• En manifestant de l’ingéniosité. 
• En manifestant le souci de préserver l’environ-

nement. 
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Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Concevoir le système d’élevage. 

• Prendre connaissance des exigences de 
toutes sortes.   

Exigences d’ordre physiologie; biologique; 
éthologique; seuils toxiques; paramètres 
environnementaux.   

  
• Tracer des schémas et des croquis.   Outils de dessins; échelles.   

  
2 Choisir les matériaux et les conduites d’eau. 

3 Choisir le matériel et l’équipement nécessaires au pompage, à la filtration, à la désinfection et au 
chauffage de l’eau.   

4 Choisir le matériel et l’équipement nécessaire.   

5 Choisir les types de bassins.   

6 Choisir les systèmes de contrôle et de sécurité. 

• Prendre connaissance des exigences des 
organismes en regard de la qualité de l’eau.   

Exigences d’ordre physiologie; biologique; 
éthologique; seuils toxiques; paramètres 
environnementaux.   

  
• Contacter des fournisseurs ainsi que d’autres 

ressources professionnelles.   
Liste des fournisseurs; ressources professionnelles; 
catalogues; adresses.   

  
• Confirmer les choix effectués.   Concertation; disponibilité; équipe de travail; prix.   

  
7 Assembler les composants. 

• Respecter des procédures. Collage; filetage; ramendage; etc.   
  

• Faire des essais.  Étanchéité; débit; volume d’eau; pompage; etc.   
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Module No 10 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Assurer la gestion des stocks. • Relativement à des organismes élevés en mer 
ou en bassin. 

• À partir d’une liste de priorités. 
• À partir de relevés de production. 
• À l’aide de tableaux d’entrées de données. 
• À l’aide de tableurs électroniques. 
• À l’aide d’un ordinateur et d’un logiciel de gestion 

de la production. 
• En collaboration avec les autres membres de 

l’équipe. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Déterminer la production attendue. • Niveau de production établi en fonction de 
critères de rentabilité et de faisabilité technique 
et en tenant compte de : 
– la qualité et de la quantité d’eau disponible; 
– la capacité de support du site d’élevage. 

• Prise en considération des facteurs de risques et 
des contraintes de toutes sortes. 

• Consultation efficace des membres de l’équipe et 
des autres ressources professionnelles. 

  
2 Procéder à une simulation de production. • Prise en considération de la production anticipée, 

du taux de mortalité, de la température, du taux 
de croissance en poids, de l’entassement, des 
besoins en eau et en oxygène, du degré de 
réutilisation de l’eau, du niveau d’ammoniaque 
toxique et des coûts de réfrigération. 

• Prise en considération de la production anticipée, 
des pertes, des rendements par boudins et des 
taux de croissance en poids et en longueur des 
individus élevés en mer, en lac ou en fleuve. 

• Conception structurée d’un modèle de gestion à 
l’aide d’un tableur électronique. 

• Inscription de formules mathématiques exactes 
dans le tableur électronique. 
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3 Prévoir les ressources nécessaires. • Utilisation judicieuse des données sur la 
simulation. 

• Détermination exacte des besoins en matériel 
pour chaque mois du cycle d’élevage. 

• Utilisation convenable des catalogues des 
fournisseurs. 

• Consultation efficace des ressources 
professionnelles. 

• Évaluation précise des besoins en ressources 
humaines. 

  
4 Planifier les activités. • Prise en considération des données relatives à  

la simulation. 
• Détermination précise des : 

– moments de transfert des individus; 
– durées associées à chaque stade de 

développement (incubation, alevinage et 
croissance); 

– moments d’intervention nécessaires. 
• Répartition convenable des tâches entre les 

membres de l’équipe. 
• Anticipation des problèmes potentiels.  

  
5 Inscrire les données réelles de production. • Inscription systématique des données dans les 

tableaux appropriés. 
• Mise à jour constante, dans des tableurs 

électroniques, des données de production : 
température, poids moyen, entassement, débit, 
niveaux d’oxygène, degré de réutilisation de 
l’eau, niveau d’ammoniaque, etc. 

  
6 Analyser les rendements de production. • Calcul précis des taux de croissance et de 

survie. 
• Utilisation convenable du tableur électronique. 
• Prise en considération de toutes les données. 
• Utilisation judicieuse des outils de traitement 

statistique des données. 
• Construction de représentations graphiques 

appropriées. 
• Prise en considération des écarts entre les 

rendements anticipés et les rendements obtenus.
• Pertinence des suggestions concernant 

l’optimisation des taux de croissance et de 
survie. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des contraintes budgétaires. 
• Esprit d’équipe et de concertation. 
• Sens du leadership. 
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Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Déterminer la production attendue. 

• Identifier les critères de rentabilité et de 
faisabilité.   

Qualité de l’eau; volume d’eau disponible; 
installations; capacité de charge; prix des 
équipements; marché; facteurs de risques 

  
2 Procéder à une simulation de production. 

• Choisir les variables de production.   Taille; poids; charge; volume d’élevage; 
température; indice de transformation; mortalité; 
qualité de l’eau.   

  
• Construit un tableur de simulation.   Tableurs électroniques; fonctions; mise en forme; 

formules mathématiques.   
  

• Valider la simulation auprès des 
collègues de travail.   

Concertation : taux de survie ou de mortalité, 
indices de transformation, re-circulation de l’eau; 
etc.   

  
3 Prévoir les ressources nécessaires. 

• Repérer l’information pertinente dans le 
tableau de simulation.   

Nombre de filières; nombre de bassins; équipement 
d’oxygénation; débit; apport en oxygène de l’eau 
neuve; etc.   

  
• Se concerter sur les ressources à 

acquérir.   
Rencontres informelles; argumentation; leadership; 
documents de présentation; analyse d’incidence.   

  
• Gérer l’acquisition du matériel.  Coûts du marché; mise à jour des inventaire; coûts 

d’entretien; etc.   
  
4 Planifier les activités. 

• Se référer à la simulation de production. Pics de production; moments de transfert; ajout de 
filières; période de récolte; périodes d’achat; 
gestion de l’eau; mise à sec; cycles de 
développement. .  

  
• Se référer à l’analyse d’incidence.   Coûts d’entretien; personnel d’entretien; acquisition 

du matériel.  
  

• Répartir les tâches.   Aptitudes; habiletés; disponibilité; compétences; 
expérience.   

  
5 Inscrire les données réelles de production. 

• Préparer des tableaux d’entrées de 
données.  

Logiciels : Word, Excel; organisation de 
l’information; carnet de terrain; mise en forme.   
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• Faire preuve de minutie et de rigueur 
dans l’entrée des données.   

Clarté; écriture; lisibilité; etc.   

  
6 Analyser les rendements de production. 

• Effectuer des mesures et des calculs.   Taux de croissance; taux de survie; indice de 
transformation; indice de condition; prise en 
considération des mortalités.   

  
• Saisir et traiter les données.   Mesures de dispersion, de position, de tendance 

centrale; moyenne; écart-type; coefficient de 
variation; coefficient de dissymétrie; mode; 
médiane.   

  
• Représenter les données obtenues dans 

des graphiques.   
Droite de régression; histogrammes; polygones de 
fréquence; diagrammes circulaires.   

  
• Interpréter les écarts observés entre les 

rendements anticipés et les rendements 
obtenus.   

Rérérenciels.   

  
• Suggérer des améliorations.   Prise en considération de toutes les données; 

problématique : énonciation claire du problème 
principal et des sous problèmes.   
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Module No 11 Durée 30 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Effectuer des analyses chimiques. • En utilisant des échantillons. 
• À partir de directives, de règlements ou de 

normes. 
• Dans un laboratoire d’analyse. 
• À l’aide d’appareils, d’instruments et de produits 

chimiques. 
• À l’aide de protocoles d’analyse et de manuels 

de méthodes normalisées. 
• À l’aide de la documentation technique. 
• À l’aide de formulaires ou de registres d’analyse. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Planifier le travail. • Détermination des analyses à effectuer en 
fonction : 
– des variables à analyser; 
– du nombre d’analyses en cause; 
– du matériel et de l’équipement disponibles; 
– de la précision attendue des résultats. 

• Interprétation juste des protocoles d’analyses. 
  
2 Préparer le matériel et les produits chimiques. • Choix judicieux du matériel de laboratoire. 

• Préparation correcte de solutions standards et de 
produits chimiques. 

• Calcul exact de la concentration des solutions. 
• Calibration et étalonnage minutieux des instru-

ments. 
  
3 Préparer des échantillons. • Calcul exact des facteurs de dilution. 

• Préparation correcte des dilutions. 
• Choix judicieux des conditions de conservation et 

d’entreposage. 
• Étiquetage correct des produits chimiques et des 

échantillons. 
  
4 Appliquer les techniques d’analyses chimiques. • Respect des protocoles d’analyses et d’essais. 

• Utilisation convenable des appareils et des 
instruments de mesure. 

• Mesures gravimétriques précises. 
• Mesures volumétriques précises. 
• Mesures colorimétriques précises. 
• Calcul exact de la concentration des solutions. 
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5 Analyser les résultats. • Exactitude des calculs. 
• Prise en considération des seuils critiques. 
• Traitement méthodique de l’ensemble des 

données. 
• Comparaison judicieuse des différents résultats 

obtenus en cours d’analyse. 
  
 

Et pour l’ensemble de la compétence 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Respect de la loi relative au SIMDUT. 
• Respect des bonnes pratiques de laboratoire. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Planifier le travail. 

• Préciser les besoins et paramètres d’analyse. Composition de la matière; propriétés physiques et 
chimiques; réactions chimiques; oxydo-réduction; 
mesures et unités; besoins d’analyse en 
aquaculture : eau, sédiments, nourriture, produits 
finis; variables : pH, gaz dissous, conductivité 
électrique, potentiel redox, nutriments, métaux 
lourds, matières en suspension, matières 
organiques dissoutes, halogènes. 

  
• Déterminer la méthode d’analyse. Types d’analyse : volumétrique, gravimétrique, 

colorimétrique; méthodes d’analyse : O2 dissous 
(Winkler), pH, CO2, matières en suspension, 
alcalinité, dureté, nitrite, nitrate, halogènes, 
constituants minéraux et organiques.   

  
2 Préparer le matériel et les produits chimiques. 

• Préparer le matériel de laboratoire.   Verrerie et matériel de laboratoire : utilité, limites, 
incertitude, étalonnage, entretien. 

  
• Préparer des solutions étalons et des produits 

chimiques. 
Mesure du volume, mesure du poids; calcul de 
concentrations et de facteurs de dilution; 
préparation de dilutions; utilisation d’instruments de 
mesure; précision des mesures; préparation et 
nettoyage du matériel; eau distillée, eau 
déminéralisée; réactifs; prévention des 
contaminations.   

  
3 Préparer des échantillons. 

• Préparer des homogénats et des dilutions. Échantillonnage; homogénéisation; dilution.   
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• Préparer les réactifs. Sulfate de manganèse, réactif de Winkler, 
thiosulfate de sodium, acide sulfurique, acide 
chlorhydrique, sulfate d’ammonium, etc.; calcul des 
conversions.   

  
• Conserver et entreposer les échantillons. Conditions de conservation et d’entreposage : 

contenants, températures, humidité, lumière, 
codage et identification. 

  
4 Appliquer les techniques d’analyses chimiques. 

• Recourir à une technique gravimétrique. Contenants; filtres, balances, four à calcination, 
etc.; précision des mesures.   

  
• Recourir à des techniques volumétriques. Principe de la méthode; matériel de précision; 

précision des mesures; rapports de conversion; 
comparaison entre méthodes.   

  
• Recourir à des techniques colorimétriques. Principe de la méthode; échantillon – standard; 

colorimètre, fluorimètre, spectrophotomètre, 
trousses portatives : principes de fonctionnement; 
précision de la technique.   

  
• Recourir à des techniques électrochimiques. Principe de fonctionnement : électrode, électrolyte; 

oxymètre; salinomètre; sursaturomètre; étalonnage 
des instruments; entretien.   

  
5 Analyser les résultats. 

• Compiler les données et effectuer les calculs 
nécessaires.   

Données aberrantes. 

  
• Relever les seuils critiques.   Limites physiologiques.   

  
• Traiter et interpréter les données.    
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Module No 12 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Assurer le fonctionnement des systèmes 
d’élevage. 

• Relativement à des installations terrestres 
comprenant des bassins et des conduites d’eau. 

• À l’aide de matériel comme la pompe thermique, 
l’échangeur thermique, le filtre à sable et le filtre 
au charbon activé. 

• À l’aide de matériaux comme le PVC, l’ABS et la 
fibre de verre. 

• À l’aide de catalogues de produits et services. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Entretenir les conduites d’eau. • Examen méticuleux des conduites d’eau. 
• Remplacement opportun des joints et de 

raccords appropriés. 
• Collage et vissage corrects des joints et des 

raccords. 
• Colmatage correct des brèches de toutes sortes. 

  
2 Vérifier l’efficacité de l’équipement de filtration et 

de désinfection. 
• Mesures précises des concentrations de solides 

en suspension, de microorganismes et de 
constituants divers. 

• Comparaison des concentrations mesurées à 
l’entrée et à la sortie des systèmes de filtration et 
de désinfection. 

• Évaluation juste basée sur les seuils toxiques à 
ne pas dépasser. 

• Consultation efficace des catalogues de produits 
et services et des fournisseurs. 

  
3 Effectuer des interventions de nature préventive 

sur l’équipement aquacole. 
• Inspections visuelles et auditives systématiques. 
• Nettoyage correct de l’échangeur thermique. 
• Entretien rigoureux des unités filtrantes. 
• Lavage à contre courant des unités de traitement 

selon la procédure d’usage. 
• Emplissage conforme des filtres en gravier, en 

sable et en charbon activé. 
• Graissage et démontage corrects des pompes. 
• Pose de fibre de verre selon la procédure 

d’usage. 
• Vérification minutieuse du système électrique. 
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4 Ajuster les débits et les niveaux d’eau. • Ajustement précis des débits d’eau. 
• Consultation efficace des fournisseurs. 
• Ajustement des niveaux d’eau dans le château 

d’eau et le bassin ce récupération. 
• Ajustement des volumes d’eau passant dans les 

appareils de filtration et de désinfection. 
  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Respect des normes d’hygiène et de salubrité.   
• Sens manuel. 
• Prévoyance. 
• Ordonnancement correct des priorités.   
• Esprit de concertation.   

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Entretenir les conduites d’eau. 

• Procéder au collage, au colmatage,  au 
vissage et au remplacement des conduites.   

Colles; matériel; cédules; PVC; ABS.     

  
• Prendre l’habitude d’examiner régulièrement  

les conduites.   
Durée de vie; examens visuel et auditifs; 
égouttement.   

  
2 Vérifier l’efficacité de l’équipement de filtration et de désinfection. 

• Prendre des mesures.   Qualité de l’eau; eau d’entrée; eau de sortie; 
conduites d’emmenée; eaux de rejet.   

  
• Interpréter les résultats.   Seuils toxiques; normes; caractéristiques de 

l’appareillage.   
  
3 Effectuer des interventions de nature préventive sur l’équipement aquacole. 

• Établir un ordre de priorité à propos des 
interventions à faire.   

Graissage; lavage; nettoyage de cartouches; 
emplissage de filtres; problématique; études de 
cas.   

  
• Commander du matériel.   Fournisseurs; prix; commandes; modes de 

paiement; inventaire.   
  
4 Ajuster les débits et les niveaux d’eau. 

• Prendre connaissance des résultats relatifs à 
l’efficacité de l’appareillage.   

Catalogues; qualité de l’eau; valeurs mesurées; 
seuils; etc.   
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• Observer le résultat des modifications 
apportées à l’eau.   

Moment d’intervention; observations visuelles et 
auditives; études de cas.   
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Module No 13 Durée 75 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Optimiser le grossissement des organismes en 
mer et en estuaire. 

• Relativement à des organismes vivants (tilapies, 
mulets, huîtres, crevettes, etc.). 

• Sur des embarcations. 
• À l’aide du matériel et de l’équipement 

(nourrisseurs, collecteurs, paniers, boudins, 
lanternes et cages marines). 

• En tenant compte du système d’assurance de la 
qualité ISO 14 001. 

• En adoptant des comportements appropriés afin 
d’éviter les accidents. 

• En intervenant correctement au moment de 
situations d’urgence en mer ou en estuaire. 

• En manifestant le souci de préserver 
l’environnement.   

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Mouiller des structures de captage et d’élevage. • Utilisation appropriée des instruments de 
navigation. 

• Choix approprié du lieu en fonction :  
– du type de fond; 
– des courants et des conditions climatiques; 
– de l’habitat, du mode de vie et des exigences 

physiologiques des organismes. 
• Choix approprié du mode de suspension et de 

disposition des collecteurs sur la filière. 
• Réglage convenable de la tension et de 

l’alignement de la filière. 
• Vitesse appropriée et sécuritaire de filage du 

casier. 
• Ancrage solide.   

  
2 Collecter le naissain. • Choix judicieux du type de collecteur. 

• Choix approprié du moment de mise à l’eau des 
collecteurs. 

• Choix approprié du mode de suspension et de 
disposition des collecteurs sur la filière. 

• Manipulation correcte des collecteurs. 
• Récupération efficace du naissain.  

  
3 Trier les jeunes individus. • Triage efficace des individus en fonction de la 

taille et du poids. 
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4 Introduire les juvéniles sur des fonds ou dans les 
supports d’élevage. 

• Choix approprié du type de support d’élevage. 
• Choix approprié de la taille des mailles du 

support d’élevage. 
• Choix approprié du moment d’introduction des 

individus dans les cages et les autres supports 
d’élevage. 

• Emplissage des supports en jeunes individus 
selon les densités recommandées. 

  
5 Entretenir les supports d’élevage. • Inspection méticuleuse de l’état des cages et des 

autres supports d’élevage. 
• Ramendage correct. 
• Retrait efficace des épiphytes et des prédateurs. 
• Élimination complète des salissures marines. 
• Retrait systématique des individus morts. 
• Réajustement opportun de la densité (individus 

et biomasse). 
• Manœuvre correcte des structures de captage et 

d’élevage. 
  
6 Nourrir les organismes en cages marines. • Choix du type de nourriture adapté aux 

exigences physiologiques de l’espèce. 
• Choix approprié de la ration alimentaire. 
• Nourriture distribuée selon la fréquence 

appropriée. 
• Entreposage correct de la nourriture. 
• Entretien conforme des distributeurs de 

nourriture.  
  
7 Effectuer des mesures de croissance. • Collecte méthodique des données. 

• Prélèvement d’échantillons représentatifs. 
• Mesures faites en fonction du poids et de la 

longueur des individus. 
• Manipulation soignée des individus. 

  
8 Analyser les rendements de production. • Exhaustivité des données recueillies. 

• Analyse faite en fonction des taux de survie et de 
croissance ainsi que des indices de 
transformation et de condition. 

• Calculs précis de la densité et du poids des 
organismes dans chaque structure d’élevage. 

• Prise en considération de toutes les données. 
• Détermination précise des pertes d’individus lors 

du transfert. 
• Interprétation juste des écarts observés entre les 

rendements anticipés et les rendements obtenus.
• Pertinence des suggestions concernant 

l’optimisation des taux de croissance et de 
survie. 
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Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail.  

• Respect des normes environnementales.   
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Mouiller des structures de captage et d’élevage.  

• Préparer le matériel.  Fixation des bouées; cordage et suspension 
d’élevage; type d’amarrage.   

  
• Régler la tension et l’alignement de la filière 

(guirlande).   
Tension; alignement; bouées; lests; treuils.   

  
2 Collecter le naissain. 

• Préparer les collecteurs.   Types de collecteurs; conditionnement des 
collecteurs; traitement à la saumure ou à la chaux.  

  
• Choisir le moment de mise à l’eau des 

collecteurs.   
Périodes d’émission de chaque espèce; variations 
annuelles; effets de la température; etc.   

  
• Détroquer le naissain.   Huîtres; moules; ormeaux; instruments; densités; 

méthodes;  taille du naissain.   
  
3 Trier les jeunes individus. 

• Nettoyer les collecteurs.   Récupération des collecteurs; nettoyage; brosses. 
  

• Prendre des précautions pour préserver la 
qualité des individus récoltés.   

Indices de vitalité; critères sanitaires; grilles 
trieuses. 

  
4 Introduire les juvéniles sur les fonds ou dans les supports d’élevage. 

• Préparer le parc pour l’ensemencement.  Sites; infralittoral; marnage; marées : paramètres 
environnementaux : vent, courant; fonds propices 
selon chaque espèce; retrait des prédateurs; 
aménagement du sédiment; barrières anti-
prédateurs.   

  
• Placer des mollusques dans les supports 

d’élevage.   
Pochons; guirlandes; densités optimales; moment; 
disposition des structures; séquence des 
opérations.   

  
• Ajuster la répartition des individus dans les 

supports d’élevage.   
Ajustement de la densité; transfert des individus; 
triage par classes de taille.   
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• Manifester le souci de minimiser les pertes.   Emplissage des boudins ou des autres supports 
d’élevage; récupération des échappés.   

  
• Adopter un comportement sécuritaire et 

respectueux de l’environnement.   
Poids des structures; types d’embarcations; 
manœuvres; matériaux; espèces autochtones et 
autres.   

  
5 Entretenir les supports d’élevage. 

• Manœuvrer les structures de captage et 
d’élevage. 

Mouillage des structures; entretien des structures 
de captage et d’élevage; repêchage des structures. 

  
• Procéder au réglage des tensions ainsi qu’au 

nettoyage des structures.   
Ajout de bouées; tension; alignement; nettoyage 
des composants; épissures; ramendage; 
manutention de l’équipement de levage.   

  
• Adopter un comportement sécuritaire et 

respectueux de l’environnement.   
Treuils; cordages; filets; embarcations; équipement 
de sécurité; charges; récupération des bouées et 
des autres structures.   

  
6 Nourrir les organismes en cages marines. 

• Planifier les activités de nourrissage.   Choix de la nourriture, ration alimentaire; fréquence 
de nourrissage.   

  
• Observer l’activité de nourrissage.   Observations visuelles; caméra sous-marine.   

  
• Adopter un comportement sécuritaire et 

respectueux de l’environnement.   
Embarcations; entreposage des aliments; 
polyculture; aliments écologiques; dégradation des 
fonds; boues; pool génétiques; échappés; 
maladies.   

  
7 Effectuer des mesures de croissance. 

• Prélever des échantillons.   Poids; longueurs.   
  
8 Analyser les rendements de production. 

• Effectuer des calculs.   Taux de croissance; taux de survie; indice de 
transformation; indice de condition; densité; poids 
des organismes; mortalités.   

  
• Interpréter les écarts observés entre les 

rendements anticipés et les rendements 
obtenus.   

Modélisation.   

  
• Suggérer des améliorations.   Pertinence; prise en considération de toutes les 

données; problématique : problème principal  et 
sous problèmes.   
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Module No 14 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Effectuer des analyses microbiologiques.   • En employant des échantillons. 
• À partir de directives, de règlements ou de 

normes. 
• Dans un laboratoire ou sur le terrain. 
• À l’aide de milieux de culture. 
• À l’aide du matériel de laboratoire propre à la 

microbiologie. 
• À l’aide de protocoles d’analyse et de manuels 

de méthodes normalisées. 
• À l’aide de la documentation technique. 
• À l’aide de formulaires ou de registres d’analyse. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Planifier le travail. • Détermination juste des analyses de l’eau, des 
surfaces et des produits. 

• Interprétation juste des protocoles d’analyses. 
  
2 Préparer le matériel et les milieux de culture. • Sélection correcte des milieux de culture. 

• Décontamination des lieux de travail. 
• Préparation stérile des solutions et des milieux 

de culture. 
• Calibration et étalonnage minutieux des 

instruments.   
  
3 Préparer les échantillons. • Calcul exact des facteurs de dilution. 

• Préparation correcte des dilutions. 
• Préparation convenable des échantillons. 
• Conservation correcte des échantillons. 

  
4 Appliquer les techniques normalisées. • Respect des protocoles d’analyses. 

• Utilisation correcte du matériel et des appareils. 
• Détection de la présence de microorganismes. 
• Dénombrement juste des microorganismes.   
• Application rigoureuse des mesures de contrôle 

de la qualité.    
  
5 Identifier les microorganismes. • Techniques d’identification utilisées dans le 

respect des protocoles. 
• Interprétation juste de la terminologie utilisée en 

taxinomie et dans les clefs d’identification. 
  



 

66 
 

Module  No 14 Aquaculture 

 

Microbiologie et immunologie  

6 Assurer la décontamination des lieux et du 
matériel.   

• Choix judicieux des agents de décontamination. 
• Application rigoureuse des méthodes de décon-

tamination. 
  
7 Analyser les résultats. • Traitement méthodique de l’ensemble des 

données. 
• Expression conventionnelle du nombre de 

microorganismes.   
• Choix judicieux des mesures correctives.   

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • En respectant les règles de santé et de sécurité 
au travail. 

• En respectant la loi relative au SIMDUT.   
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Planifier le travail. 

• Choisir le type d’analyse à effectuer.   Classification : procaryotes, euraryotes, bactéries, 
parasites; exigences nutritives et croissance; 
analyses microbiologiques : eaux, surface de 
travail, air, nourriture animale, etc.   

  
• Déterminer la méthode d’analyse à utiliser.   Indicateurs ou pathogènes; nombre d’analyses; 

matériel et équipement; précision attendue; 
bactéries hétérotrophes; coliformes totaux; 
coliformes fécaux; E. coli; Lisreria; Staphylocoques, 
Vibrio; bactéries nitrifiantes, dénitrifiantes.   

  
2 Préparer le matériel et les milieux de culture. 

• Préparer des milieux de culture, des réactifs et 
des diluants.   

Conservation des milieux de culture, des diluants et 
des réactifs; gestion des souches de contrôle; pH; 
stérilisation des préparations; performance des 
milieux et des réactifs.   

  
• Élaborer un calendrier de contrôle de la 

qualité.   
Étalonnage et entretien de l’équipement et des 
instruments.   

  
• Déterminer la méthode d’échantillonnage.   Plan d’échantillonnage; procédures et registres 

nécessaires.   
  

• Préparer l’outillage.   Contenants; instruments; agents de neutralisation 
ou de préservation; stérilisation des contenants; 
codification et étiquetage.   
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3 Préparer les échantillons. 

4 Appliquer les techniques normalisées. 

• Prélever des échantillons.   Prélèvements : eau, organismes vivants, surfaces, 
air; entreposage; transport; réception au laboratire.  

  
• Préparer les échantillons pour l’analyse.   Décongélation; prises d’essais; mélange; pesée; 

dilution.   
  

• Effectuer l’analyse microbiologique.   Filtration; dilution; ensemencement; répartition; 
incubation; contrôles positifs, négatifs, de stérilité; 
techniques : gélose, nombre le plus probable, 
présence, absence, systèmes d’identification 
biochimique, systèmes de vérification.   

  
5 Identifier les microorganismes. 

• Effectuer la numération de colonies.   Géloses; plaques petrifilm; membrane de filtration; 
antibiogrammes.   

  
• Déterminer le nombre le plus probable.   Tubes positifs; tables du nombre le plus probable.   

  
• Interpréter les résultats obtenus.   Présence-absence : utilisation d’un comparateur et 

d’une lampe UV (épreuve Colibert), détermination 
des contenants positifs; systèmes d’identification 
biochimiques : ajout de réactif, codification des 
résultats et identification des espèces; trousses de 
vérification. 

  
• Effectuer des épreuves de confirmation.   Coloration Gram; cytochrome oxydase; autres 

épreuves.   
  
6 Assurer la décontamination des lieux et du matériel.   

• Utiliser des produits de décontamination.   Acide hypochloreux; principe actif; pH.   
  
7 Analyser les résultats. 

• Interpréter les écarts observés entre les 
rendements anticipés et les rendements 
obtenus.   

Tests statistiques; normes.   

  
• Suggérer des améliorations.    
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Mise en marché  

Module No 15 Durée 45 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Préparer le produit pour le marché.   • En employant un produit aquacole. 
• Dans une usine de transformation. 
• En respectant les lois et règlements relatifs aux 

produits commercialisés. 
• En tenant compte des systèmes d’assurance et 

de gestion de la qualité. 
• En respectant les normes d’hygiène et de 

salubrité. 
• En respectant les règles de santé et de sécurité 

au travail. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Assurer le transport des organismes. • Préparation convenable de l’équipement. 
• Respect des densités suggérées concernant les 

organismes transportés vivants. 
• Contrôle efficace des variables particulières à la 

qualité de l’eau. 
• Ajustement précis des conditions 

environnementales (température et humidité) en 
fonction du type de produit. 

  
2 Sélectionner le produit prêt à transformer.   • Choix judicieux du produit en fonction :  

– des exigences des acheteurs; 
– de la valeur commerciale; 
– des caractéristiques organoleptiques; 
– des conditions antérieures d’élevage et de la 

qualité.  
  
3 Appliquer des mesures d’épuration, de 

décontamination et de détoxication du produit. 
• Évaluation juste de la qualité du produit et de son 

niveau de toxicité. 
• Établissement précis d’objectifs relatifs à la 

qualité du produit. 
• Respect de la réglementation relative aux 

produits commercialisés. 
• Application rigoureuse de la méthode 

d’épuration, de décontamination ou de 
détoxication appropriée. 

• Maintien de l’innocuité du produit. 
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4 Abattre le poisson d’élevage. • Jeûne suffisant des individus. 
• Choix judicieux de la méthode d’abattage. 
• Préparation convenable de l’équipement et du 

matériel. 
• Abattage respectant la technique suggérée. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et sécurité au 
travail. 

• Respect des normes d’hygiène et de salubrité. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Assurer le transport des organismes. 

• Préparer l’équipement et le matériel. Bacs de transport; diffuseurs d’oxygène; camion de 
transport; bouteilles d’oxygène; azéolithe; 
instruments de mesure. 

  
• Contacter l’usine ou le producteur. Usines; producteurs; température; etc. 

  
• Respecter les délais et les chartes de 

transport. 
Température de l’eau; durée de transport; qualité 
de l’eau; choc thermique; espèces; stades de 
développement; charges admissibles. 

  
2 Sélectionner le produit prêt à transformer.   

• Prendre connaissance des exigences de 
toutes sortes. 

Qualité organoleptique; exigence du marché; taille; 
etc. 

  
3 Appliquer des mesures d’épuration, de décontamination et de détoxication du produit. 

• Respecter la réglementation. Normes; toxicité; décontamination; épuration. 
  
4 Abattre le poisson d’élevage. 

• Faire jeûner les poissons. Jeûne; durée; choix des individus à abattre; 
présence d’œufs.    

  
• Préparer l’équipement et le matériel. Glace; couteaux; bacs de saignée; bouteille de gaz 

carbonique; sel. 
  

• Respecter la technique d’abattage. Aorte ventrale; gaz carbonique; glace; sel; rigor 
mortis. 

  
 



 

Aquaculture Module No 16 71 

 

Biofiltration  

Module No 16 Durée 75 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Contrôler la qualité de l’eau d’un système 
d’élevage. 

• Relativement à des installations terrestres. 
• À l’aide de matériel comme la soufflante, les 

unités d’irradiation et les filtres de toutes sortes. 
• À l’aide d’instruments de mesure, comme le 

thermomètre, le pH-mètre, le salinomètre, 
l’oxymètre et le tensiomètre. 

• À l’aide de produits chimiques. 
• En manifestant le souci de préserver 

l’environnement. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Monter un biofiltre. • Calcul précis de la capacité de support du 
biofiltre. 

• Calcul précis du volume de biofiltre nécessaire. 
• Conditionnement du biofiltre respectant la 

procédure suggérée. 
• Calcul exact de l’efficacité du biofiltre. 
• Débit de l’eau ajusté en fonction du volume et de 

la surface du biofiltre. 
  
2 Mesurer les valeurs des variables relatives à la 

qualité de l’eau. 
• Détermination juste des variables à mesurer. 
• Calibration et étalonnage minutieux des 

instruments de mesure. 
• Lectures précises des valeurs affichées par 

l’instrument de mesure. 
• Utilisation correcte des instruments de mesure. 
• Enregistrement systématique des lectures. 
• Mesures précises des valeurs relatives à 

l’efficacité du matériel de filtration, de 
désinfection, d’oxygénation et de dégazage. 

• Vérification rigoureuse des valeurs douteuses. 
  
3 Interpréter les valeurs des variables relatives à la 

qualité de l’eau.  
• Prise en considération complète des valeurs 

obtenues. 
• Analyse rigoureuse de la courbe d’évolution de 

chaque type de valeur. 
• Évaluation des risques basée sur : 

– les exigences physiologiques et biologiques 
des organismes; 

– les seuils de tolérance des organismes. 
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4 Corriger les problèmes relatifs à la qualité de 
l’eau. 

• Choix judicieux des correctifs à apporter. 
• Calcul exact des quantités de produits chimiques 

à ajouter. 
• Entretien conforme du matériel de filtration, de 

désinfection et d’oxygénation. 
  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Respect des normes d’hygiène et de salubrité. 
  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Monter un biofiltre. 

• Choisir le type de biofiltre. Lit fluidisé; sous gravier; médium utilisé : telpac, 
tripack; styromousse, sable, etc.   

  
• Calculer la capacité de support du biofiltre. Rapport surface/volume sur substrat de filtration; 

taux journalier d’enlèvement du NH3 par m2; 
production de N-NH3-4 par la nourriture et les 
poissons. 

  
• Calculer le volume nécessaire du biofiltre. Rapport surface/volume sur substrat de filtration; 

taux journalier d’enlèvement du NH3 par m2; 
production de N-NH3-4 par la nourriture et les 
poissons. 

  
• Ensemencer et conditionner un biofiltre.   Conditionnement des bactéries nitrifiantes; 

ensemencement du biofiltre; matériel inorganique 
nécessaire; simulation de la présence de poissons; 
contrôle de la qualité de l’eau : température, pH, 
oxygène dissous, charge hydraulique. 

  
• Calculer l’efficacité du biofiltre.   Anticipation de la production de N-NH3-4; simulation 

de la biomasse par introduction de NH4Cl; calcul de 
la quantité restante de N-NH3-4; prise en 
considération de la surface totale du biofiltre.   

  
• Introduire les poissons.   Vérification préalable de la qualité de l’eau : pH, 

température, charge hydraulique, nitrite, alcalinité.   
  
2 Mesurer les valeurs des variables relatives à la qualité de l’eau. 

• Utiliser des instruments de mesure et des 
trousses d’analyse.   

Température; oxygène dissous; pH; alcalinité; 
azote ammoniacal; nitrite; charge hydraulique.   
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• Entretenir les instruments de mesure et les 
trousses d’analyse.   

Calibration; nettoyage des sondes; rangement des 
instruments; produits nettoyants.   

  
3 Interpréter les valeurs des variables relatives à la qualité de l’eau. 

• Prendre connaissance des seuils de tolérance 
et de survie des organismes.   

Ammoniaque total; ammoniac toxique.   

  
• Tracer la courbe d’évolution de chaque type 

de valeur.   
pH; N-NH3-4; NO2; NO3.   

  
• Mettre en relation les courbes d’évolution de 

la qualité de l’eau avec des événements. 
Injection des inoculums; injection de NH4Cl lors de 
la simulation; mise en charge; introduction d’eau 
neuve.   

  
4 Corriger les problèmes relatifs à la qualité de l’eau. 

• Contrôler les valeurs de pH et d’alcalinité  Ajout de NaHCO3, de Na2CO3; quantité de NaHCO3 
à ajuter pour chaque mg de CaCO3 à ajuster.   

  
• Contrôler la charge hydraulique et le 

pourcentage de recirculation de l’eau.   
Charge hydraulique recommandée; calcul du débit 
d’eau nécessaire; changement d’eau souhaitable; 
chaîne de filtration : filtration biologique, filtration 
mécanique, filtration physique, écumage, 
échangeurs d’ions, désinfection;  
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Module No 17 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Maintenir les organismes en santé. • Avec des organismes élevés en mer ou en 
bassin. 

• À l’aide de matériel comprenant une balance, 
une trousse de dissection, un microscope et des 
instruments de mesure. 

• À l’aide de produits chimiques, de médicaments 
et de récipients divers. 

• À l’aide de documents de référence et de 
l’autoroute électronique. 

• En manifestant le souci de préserver l’environ-
nement. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Appliquer des mesures préventives. • Choix d’organismes en santé. 
• Désinfection correcte des œufs et du matériel. 
• Mise en quarantaine des organismes selon la 

procédure d’usage. 
• Ajustement précis des variables relatives à la 

qualité de l’eau en fonction de l’habitat et des 
exigences physiologiques de l’espèce. 

• Recours à de bonnes pratiques d’élevage.   
• Choix judicieux du vaccin à utiliser. 
• Vaccination respectant la technique suggérée. 

  
2 Détecter les principaux symptômes d’une 

maladie. 
• Reconnaissance de comportements anormaux et 

d’anomalies physiques. 
• Interprétation juste de la consommation de 

nourriture et des courbes de croissance et de 
mortalité. 

• Nécropsies complètes et régulières des indi-
vidus. 

• Consultation efficace de la ou du médecin-
vétérinaire. 

• Interprétation juste des données relatives à la 
qualité de l’eau, par exemple. 

  
3 Envoyer des spécimens au laboratoire de 

pathologie. 
• Choix judicieux des spécimens à envoyer. 
• Préparation convenable des spécimens. 
• Conservation convenable des spécimens. 

  



 

76 
 

Module  No 17 Aquaculture 

 

Principes de santé animale  

4 Administrer des traitements curatifs. • Choix judicieux du type et du mode de 
traitement. 

• Calcul exact des quantités de produits chimiques 
et de médicaments à introduire dans l’eau ou 
l’aliment. 

• Injection de médicament faite avec méthode et 
minutie. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des normes d’hygiène et de salubrité. 
• Respect de la loi relative au SIMDUT. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Appliquer des mesures préventives. 

• Désinfecter le matériel et les œufs.  Produits désinfectants : iodophores, hypochlorite de 
sodium, ammonium quaternaire, formol; calcul des 
quantités nécessaires de produits chimiques; 
produit actif; neutralisation des halogènes.   

  
• Assurer le suivi des conditions 

environnementales.   
Oxygène dissous; pourcentage de saturation de 
l’O2; pressions partielle et totale des gaz; 
ammoniaque total; ammoniac toxique; pH; alcalinité 
et pouvoir tampon; problèmes d’infestation de 
toutes sortes.   

  
• Assurer le suivi de la production.   Consommation d’aliments; estimation du poids 

moyen; indices de transformation et de condition; 
courbe de croissance; courbe de mortalité.   

  
2 Détecter les principaux symptômes d’une maladie. 

• Reconnaître des symptômes de 
développement de maladies.   

Comportement anormal : nage en vrille, détresse 
respiratoire, déséquilibre osmotique, perte d’appétit 
et léthargie; maladies virales, bactériennes, à 
fongus, parasitaires; transmission et propagation; 
étiologie.   

  
• Effectuer l’examen externe et la nécropsie 

d’individus.   
Matériel requis; examen externe : sexe, maturité 
sexuelle, nageoires, difformités, pertes d’écailles, 
etc.; nécropsie : positionnement de l’organisme, 
incisions, prélèvement, retrait des organes, etc.   

  
• Recueillir des renseignements existant dans la 

littérature.   
Protiste parasite de l’huître américaine; néoplasie; 
mortalités massives du pétoncle géant; optimisation 
des diètes larvaires; nouvelles moulées.   
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3 Envoyer des spécimens au laboratoire de pathologie. 

• Préparer les spécimens ou les tissus à 
envoyer. .   

Entretien avec un médecin vétérinaire; mode 
d’expédition; fixateur; conservation des 
échantillons; expédition des tissus.   

  
4 Administrer des traitements curatifs. 

• Choisir le type de traitement à effectuer.   Sel; chlore; iodophores; pyceze; chloramine-T; 
bain; bain éclair; flot continu; etc.   

  
• Effectuer des traitements contre les maladies 

virales. 
Vaccination intramusculaire; vaccination 
intrpéritonéale; vaccination par la bouche (Per os) 

  
• Effectuer des traitements contre les maladies 

bactériennes.   
Bactéries externes : chloramine-T, sulfate de 
cuivre, antibiotiques dans l’eau; bactéries internes : 
antibiotiques incorporés dans la moulée ou 
mélangés aux granules.   

  
• Effectuer des traitements contre les 

parasitoses.   
Formol; organophosphorés; peroxyde d’hydrogène; 
sel.   

  
• Effectuer des traitements contre les maladies 

fongiques.   
Pyceze (bronopol); formol, peroxyde d’hydrogène.   
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Module No 18 Durée 75 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Effectuer des opérations en écloserie-nursery.  • Dans des lieux comprenant un laboratoire 
humide, un laboratoire sec et une salle à 
atmosphère contrôlée. 

• À l’aide de bassins et de contenants comme des 
incubateurs, des cylindro-coniques, des touries 
et des planktonkreisels. 

• À l’aide de l’équipement et d’appareils comme 
l’autoclave, le compteur de particules, le souffleur 
d’air, les unités d’irradiation, les filtres et les 
tubes luminescents. 

• À l’aide d’instruments comme le thermomètre, le 
pH-mètre et le microscope. 

• À l’aide de matériel informatique. 
• À l’aide d’individus reproducteurs (poissons, 

mollusques et crustacés), de souches mères et 
d’œufs dormants. 

• En utilisant de la nourriture inerte et en 
produisant de la nourriture vivante comme des 
rotifères et des artémies. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Obtenir des individus reproducteurs. • Choix judicieux de la méthode de capture. 
• Sélection des individus sur une base individuelle 

(massale) et familiale en fonction de : 
– l’état de santé; 
– caractéristiques phénotypiques et génoty-

piques particulières. 
• Nombre d’individus reproducteurs déterminé en 

fonction des objectifs de production, de l’équi-
pement disponible et des particularités de 
l’espèce (nombre d’œufs, pourcentages de 
survie, etc.). 

• Marquage précis et durable des individus.   
  
2 Assurer la stabulation des individus repro-

ducteurs. 
• Manipulation des individus reproducteurs en 

prenant les précautions d’usage. 

  



 

80 
 

Module  No  18 Aquaculture 

 

Écloserie-nursery  

3 Conditionner des individus reproducteurs. • Culture de volumes appropriés de microalgues. 
• Calcul précis des quantités de microalgues à 

distribuer. 
• Choix judicieux des régimes et des rations 

alimentaires. 
• Fréquence de distribution des microorganismes 

et des granulés adaptée aux types d’organismes 
reproducteurs. 

• Maintien de la qualité des cultures de micro-
algues. 

• Ajustement précis des variables relatives à la 
qualité de l’eau et à la photopériode en fonction 
des exigences physiologiques des individus 
reproducteurs. 

• Détermination précise du stade de dévelop-
pement des individus reproducteurs. 

  
4 Assurer la fécondation des produits sexuels. • Méthode de collecte des œufs et de la laitance 

adaptée à l’espèce. 
• Dénombrement précis des œufs. 
• Mélange correct des produits sexuels. 
• Manipulation génétique (inversion sexuelle, et 

triploidisation) respectant la procédure d’usage. 
• Manifestation d’une grande dextérité et du souci 

de la précision. 
• Évaluation juste de la qualité des gamètes. 
• Manipulation soignée des œufs.   

  
5 Assurer l’incubation des œufs fécondés. • Choix judicieux de la température et du débit de 

l’eau de même que de la densité des œufs dans 
l’incubateur. 

• Contrôle efficace du développement des 
champignons. 

• Dosage précis des produits utilisés pour traiter 
les œufs. 

• Détermination précise du stade de dévelop-
pement des œufs. 

• Piquage des œufs morts fait avec minutie et au 
moment opportun. 
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6 Élever des larves et des post-larves. • Respect des techniques et des méthodes de 
travail suggérées. 

• Ajustement précis des variables relatives à la 
qualité de l’eau et à l’entassement des individus 
en fonction des exigences physiologiques et 
biologiques de l’espèce. 

• Tri approprié des larves et des post-larves. 
• Mesure précise de la taille et du poids moyen 

des individus ainsi que de la densité et de la 
charge biologique. 

• Préparation et distribution des quantités 
appropriées de microorganismes (microalgues, 
rotifères et artémies) et de nourriture inerte. 

• Nourriture distribuée selon une fréquence 
appropriée. 

• Manipulations faites avec minutie et dextérité. 
• Enregistrement systématique des données. 

  
7 Élever des individus juvéniles. • Respect des méthodes de travail suggérées. 

• Tri approprié des individus. 
• Préparation et distribution des quantités appro-

priées de nourriture. 
• Enregistrement systématique des données. 

  
8 Analyser les rendements de production.   • Exhaustivité des données recueillies. 

• Analyse faite en fonction des taux de survie et de 
croissance. 

• Prise en considération de toutes les données 
• Interprétation juste des écarts rencontrés entre 

les rendements anticipés et les rendements 
obtenus. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des règles de santé et de sécurité au 
travail. 

• Respect des normes d’hygiène et de salubrité. 
• Respect de la loi relative au SIMDUT. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Obtenir des individus reproducteurs. 

• Choisir les individus.  État de santé; caractéristiques phénotypiques et 
génotypiques; âge à la maturité; période de 
reproduction, etc. 
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• Déterminer le nombre nécessaire d’individus.  Objectifs de production; équipement disponible; 
prolificité, taux de survie; taux de mortalité.  

  
• Marquer les individus.   Techniques de marquage.   

  
2 Assurer la stabulation des individus reproducteurs. 

• Maintenir les individus sous des conditions 
favorables de survie.   

Température de l’au; débit; salinité; rations 
alimentaires.   

  
3 Conditionner des individus reproducteurs. 

• Cultiver des microalgues.   Sélection des espèces; cultures successive et 
semi-continue; procédures; qualité de l’eau; calcul 
des quantités nécessaires. 

  
• Déterminer le stade de développement des 

individus reproducteurs.   
Indices gonado-somatique; couleur et texture des 
gonades; stade de développement des œufs, des 
ovocytes; caractères sexuels secondaires.   

  
• Distribuer des microalgues ou de la moulée.   Types de nourriture; modes de distribution; 

utilisation d’une pompe péristaltique.   
  

• Contrôler la photopériode et la qualité de l’eau 
d’élevage.   

Préférences thermiques de chaque espèce; débit 
d’eau.    

  
4 Assurer la fécondation des produits sexuels.  

• Provoquer l’expulsion des gamètes.  Anesthésie des poissons; chocs thermiques, 
mécaniques ou chimiques; collecte des œufs; 
qualité des œufs et de la semence.   

  
• Dénombrer les œufs.  Déplacement de l’eau; pesée; méthode de Von 

Bayer; observation microscopique sur une lame de 
comptage.   

  
• Mélanger les produits sexuels.    Évaluation de la qualité des gamètes; calcul de la 

quantité de semence nécessaire; techniques de 
fécondation.   

  
5 Assurer l’incubation des œufs fécondés.  

• Déterminer le moment de l’éclosion.   Pourcentage journalier de développement; 
diamètre de l’œuf à l’éclosion; mesures; calculs.   

  
• Contrôler le sain développement des œufs.   Traitement antifongique; ajustement de la 

température et du débit; stades de développement 
des œufs; piquage des œufs morts;  

  
• Planifier la première alimentation.   Simulation de l’incubation et du premier 

nourrissage : tableau, tableur électronique.   
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6 Élever des larves et des post-larves.  

• Contrôler la qualité de l’eau.   Vidange des bassins; ajout d’eau neuve; 
température, oxygène dissous, débit, salinité, etc.   

  
• Effectuer des mesures et des calculs.   Prélèvement d’échantillons; taille des individus; 

densité des larves, des rotifères et des artémies.   
  

• Trier des larves et des post-larves.   Tri des individus; calcul des densités.   
  

• Cultiver des rotifères et des artémies.   Méthodes de cultures; calcul des quantités 
nécessaires des cystes; décapsulation des cystes; 
enrichissement des cultures; suivi des cultures.  

  
• Distribuer des microalgues, des rotifères et 

des artémies.   
Besoin des espèces; calcul des volumes 
nécessaires; modes de distribution.   

  
7 Élever des individus juvéniles.  

• Trier des individus.   Méthode de tri.  
  

• Préparer et distribuer la nourriture.   Calcul des quantités nécessaires : chartes 
alimentaires, formules spécifiques; types de 
nourriture; préparation de la nourriture.   

  
8 Analyser les rendements de production.    

• Compiler les données.   Compiler  
  

• Calculer les taux de survie et de croissance.   Traitement de données; représentation graphique 
des données; interprétation des résultats.   
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Gestion de l’entreprise  

Module No 19 Durée 60 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Gérer l’entreprise aquicole.   • Sous la supervision d’une supérieure ou d’un 
supérieur hiérarchique. 

• À l’aide de matériel de bureau. 
• À l’aide de formulaires et de réquisitions. 
• À l’aide d’un ordinateur et de logiciels. 
• En collaboration avec les autres membres de 

l’équipe.  
• En respectant la réglementation gouvernemen-

tale et les conditions relatives aux permis. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Établir le plan d’affaires. • Établissement réaliste des objectifs de 
production. 

• Détermination précise des besoins en ressources 
humaines, matérielles et financières. 

• Choix judicieux d’un site d’élevage. 
• Rédaction correcte de la demande de permis. 
• Établissement détaillé du plan du site. 
• Conception détaillée d’un plan de production et 

d’un plan financier. 
• Recherche efficace du capital d’investissement. 
• Étude de marché complète. 

  
2 Gérer les ressources matérielles. • Choix judicieux de l’équipement et du matériel. 

• Commandes complètes des produits chimiques, 
des appareils, du matériel ou des services 
nécessaires. 

• Tenue à jour de l’inventaire. 
• Utilisation efficace des données de production. 

  
3 Gérer les ressources financières. • Conception détaillée d’un plan financier réaliste. 

• Recherche efficace des sources de financement. 
• Établissement correct du budget. 
• Production correcte du bilan. 
• Calcul exact des ratios. 
• Mise à jour des états financiers. 
• Rédaction correcte des rapports financiers. 
• Analyse détaillée des coûts de production. 
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4 Gérer les ressources humaines. • Analyse détaillée des tâches. 
• Attribution correcte des tâches. 
• Établissement de conditions de travail 

raisonnable. 
• Préparation correcte des horaires de travail. 
• Planification réaliste des activités de formation et 

de perfectionnement. 
• Clarté de la communication orale et écrite. 
• Supervision correcte des employées et 

employés. 
• Évaluation juste du rendement des employées et 

employés. 
  
5 Établir un plan de mise en marché. • Collaboration étroite avec une ou un spécialiste 

en marketing. 
• Choix judicieux de méthodes de mise en marché.
• Collecte efficace de l’information. 
• Établissement réaliste du plan. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Sens développé de l’organisation. 
• Bonne capacité de communication et d’écoute. 
• Sens du leadership. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Établir le plan d’affaires. 

• Identifier les besoins du marché.   Environnement socio-économique.    
  

• Se fixer des objectifs de production. Produit; biomasses; rendements; gains 
anticipables; calendrier de production.   

  
• Identifier des critères de rentabilité.  Rentabilité économique; financière et commerciale; 

ratios; calculs.   
  

• Prévoir les ressources humaines, matérielles 
et financières.  

Dépenses liées au fonctionnement; à l’exploitation; 
salaires; personnel.   

  
2 Gérer les ressources matérielles. 

• Tenir à jour la liste des inventaires.   Fiches d’inventaire; entrées; sorties; cashflow.   
  

• Effectuer des achats.  Factures; commandes; fournisseurs; services; 
paiements; délais; solvabilité.   

  
• Vérifier la qualité et la conformité des produits.  Labels; liste de commande; plaintes; réclamations.  
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• Procéder à l’installation ou au stockage du 
matériel..   

Conditions d’entreposage; espace; aménagement; 
détérioration du matériel; amortissement; réserves; 
entretien.   

  
3 Gérer les ressources financières. 

• Payer des salaires. Salaires; heures de travail; taux horaire; 
expérience; temps supplémentaire; contexte de 
travail; rendement individuel; gratification.   

  
• Payer les fournisseurs.   Engagements; modes de paiements; caisse 

d’avance; délais.   
  

• Trouver des sources de financement.   Politiques financières; actions; emprunts; relations; 
banques; institutions financières; bailleurs de fonds.  

  
• Reconnaître l’importance d’assurer une 

comptabilité cohérente.   
Plan comptable; comptes propres à l’entreprise; 
débits; crédits; solde.   

  
4 Gérer les ressources humaines. 

• Motiver le personnel.   Facteurs de motivation; satisfaction; insatisfaction; 
pyramide de Maslow.   

  
• Faire preuve d’empathie.      Contextes socio anthropologique, sociologique; et 

psychologique.   
  

• Résoudre les conflits.   Types de conflits; techniques de résolution; équité 
professionnelle.   

  
• Recourir à des stratégies gagnantes.   Résolution de problèmes; politique de l’entreprise; 

adhérence; dynamique de l’entreprise; sens de 
propriété.   

  
5 Établir un plan de mise en marché. 

• Faire connaître le nouveau produit. Stratégies de marketing; mise en valeur du produit; 
recours à des spécialistes de marketing.   

  
• Choisir les partenaires et les clients.  Liste des partenaires, des clients; solvabilité des 

clients; offre et demande. 
  

• Choisir des sites.  Accessibilité; règles d’hygiène et de salubrité; 
aménagement et qualité des services des sites.  

  
• Favoriser une communication étroite entre les 

partenaires.   
Modes et techniques de communication; 
partenaires.   
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Module No 20 Durée 75 h 

Objectif de comportement 

Énoncé de la compétence Contexte de réalisation 

Élaborer des projets de développement en 
aquaculture.  

• À partir des statistiques de pêches. 
• À partir du plan directeur de l’aquaculture. 
• À l’aide d’un ordinateur et de logiciels. 
• En manifestant le souci de favoriser une 

aquaculture responsable et durable. 
• En collaboration avec des ressources 

professionnelles. 

Éléments de la compétence Critères de performance 

1 Analyser la situation actuelle de l’aquaculture. • Collecte méthodique de l’information. 
• Prise en considération des récents 

développements en recherche. 
• Prise en considération de toutes les données. 
• Traitement efficace des données. 
• Réévaluation continue de la situation.   

  
2 Consulter des ressources professionnelles. • Identification juste des ressources 

professionnelles. 
• Préparation convenable des entretiens ou des 

documents de consultation. 
• Bonne capacité d’écoute. 
• Classification ordonnée de l’information. 

  
3 Proposer des axes d’intervention.  • Utilisation efficace des données de la veille 

technologique et des autres informations 
recueillies. 

• Pertinence des interventions proposées basée 
sur des aspects techniques et socio-
économiques. 

• Élaboration correcte d’un document de 
présentation.   

  
4 Gérer des programmes gouvernementaux. • Respect des lois et des règlements sur 

l’aquaculture. 
• Proposition appropriée de politiques en fonction : 

– des besoins de formation; 
– des besoins en recherche; 
– des besoins du secteur privé. 

• Utilisation efficace des programmes par les 
utilisateurs.   
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5 Négocier des accords avec des partenaires. • Satisfaction mutuelle des partenaires. 
• Cohérence des négociations proposées. 
• Respect des intérêts de chacun.    
• Validation conforme des documents.  

  
6 Établir une campagne d’information. • Vulgarisation claire de l’information. 

• Choix judicieux des outils de promotion. 
• Communication claire de l’information. 
• Choix judicieux des variables en fonction : 

– des lieux; 
– du moment; 
– des personnes cibles. 

  
 

Et pour l’ensemble de la compétence : 

 • Respect des normes environnementales et de la 
réglementation en général. 

• Bonne connaissance du secteur d’activités. 
• Bonne connaissance de la biologie des espèces 

exploitées. 
• Bonne capacité d’intégration des aspects socio-

économiques. 
• Esprit de concertation et d’équipe. 
• Sens du leadership. 

  

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend l’élément de la compétence, les savoirs liés à cet élément et les 
balises associées aux savoirs. 

1 Analyser la situation actuelle de l’aquaculture. 

• Collecter de l’information.   Tableaux; fiches de collecte; liste des espèces à 
valeur ajoutée; etc.   

  
• Traiter l’information.   Mise en graphique; fabrication d’histogrammes; 

analyse statistique.   
  
2 Consulter des ressources professionnelles et des documents. 

• Identifier les personnes-ressources et la 
documentation nécessaire.  

Aquaculteurs; chercheurs; institutions de formation;  
fonctionnaires du Ministère; plan directeur de 
l’aquaculture; résultats de recherche.   

  
• Organiser des rencontres.   Documents de présentation; avis de convocation; 

lettre d’invitation; communiqué de presse.   
  
3 Proposer des axes d’intervention. 

• Structurer des programmes liés à la 
réglementation et à l’économie. 

Contexte socio-économique; textes réglementaires; 
acteurs : industriels, aquaculteurs, l’État.   
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• Établir des capacités de charge des retenues 
d’eau.   

Biomasse; charge; pollution.   

  
• Développer des aptitudes et des habitudes de 

co-gestion.    
Aquaculture; pêcheurs; agriculteurs; chercheurs; 
décideurs; gestionnaires; administrateurs.   

  
• Encourager des décisions collégiales. Esprit d’équipe; respect d’autrui; études de  cas; 

anecdotes.   
  
4 Gérer des programmes gouvernementaux. 

• Prendre connaissance des besoins de toutes 
sortes. 

Recherche; gestion de la ressource; formation.   

  
• Communiquer avec des partenaires.   Utilisateurs de la ressource; l’État; organisations 

professionnelles; personnes-ressources; bailleurs.   
  
5 Négocier des accords avec des partenaires. 

• Identifier les partenaires.   L’État; l’Union Européenne; Afrique Caraïbes 
Pacifique (ACP); accords bilatéraux.   

  
• Faire des compromis.   Compensations financières; excédents; zones 

d’élevage; capacité de production; installations 
d’élevage; types de production; droit maritime.    

  
6 Établir une campagne d’information. 

• Cibler l’auditoire.   Communautés côtières; industriels; organisations 
de pêche et d’aquaculture; personnes-ressources.    

  
• Organiser des campagnes d’information.   Vulgarisation; terminologie; planning; contenu; 

durée; retombées.  
  

• Organiser une conférence de presse. Thème; planning; contenu; durée; retombées.   
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Intégration au milieu de travail  

Module 21  Durée 120 h 

Objectif de situation 

Énoncé de la compétence 

S’intégrer au milieu de travail. 

Éléments de la compétence 

• Se familiariser avec la réalité de l’exercice du métier. 
• Intégrer les connaissances, les habiletés, les attitudes et les habitudes acquises durant la formation. 
• Prendre conscience des changements de perception qu’entraîne un stage en milieu de travail. 
 

Plan de mise en situation 

Phase d’information 
• Prendre connaissance de l’information et des modalités relatives au stage. 
• Effectuer des démarches pour obtenir une place de stagiaire. 
• Prendre connaissance de l’organisation physique du lieu de stage. 
 
Phase de réalisation 
• Observer le contexte de travail : milieu socio-économique (produits et marché), associations 

professionnelles, structure de l’entreprise, équipement, évolution technologique, conditions de travail, 
relations interpersonnelles, santé et sécurité. 

• S’intégrer à l’équipe de travail. 
• Effectuer différentes tâches professionnelles ou participer à leur exécution. 
• Produire un bref rapport de ses observations sur le contexte de travail et sur les principales tâches 

effectuées dans l’entreprise. 
• Tenir un journal de bord faisant état des tâches effectuées au cours du stage. 
 
Phase de synthèse 
• Établir des liens entre ses interventions en milieu de travail et les connaissances acquises en cours de 

formation. 
• Discuter de la justesse de sa perception du métier avant et après le stage : milieu de travail, pratiques 

professionnelles. 
• Discuter des conséquences du stage sur le choix d’un emploi (aptitudes et goûts). 
 

Conditions d’encadrement 

• Fournir aux étudiants les moyens permettant de favoriser le choix judicieux d’un lieu de stage. 
• Maintenir une collaboration étroite entre l’Institut et l’entreprise. 
• Favoriser l’observation et l’exécution de tâches professionnelles variées. 
• Assurer l’encadrement périodique des étudiants. 
• S’assurer de la supervision des stagiaires par une personne responsable au sein de l’entreprise. 
• Intervenir efficacement et avec diligence en cas de difficulté ou de problèmes. 
• Favoriser les échanges de points de vue ainsi que l’expression pour tous les étudiants. 
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Critères de participation 

Phase d’information 
• S’informe sur l’organisation pratique et les responsabilités qui lui sont attribuées. 
 
Phase de réalisation 
• Respecte les politiques de l’entreprise concernant les activités qu’on l’autorise à exécuter en tant que 

stagiaire et les horaires de travail. 
• Participe à l’exécution de tâches du métier. 
• Note dans son journal de bord ses observations sur les tâches exécutées. 
 
Phase de synthèse 
• Partage avec les autres étudiants son expérience en milieu de travail. 
 

Suggestions de savoirs liés à la compétence 

L’énumération ci-dessous reprend le plan de mise en situation, les savoirs liés aux phases et les balises 
associées aux savoirs. 

Phase d’information 

• Situer la compétence dans l’ensemble du 
programme. 

Raison d’être de la compétence; plan de cours; et 
lien avec les autres compétences. 

  
• Décrire les éléments à consigner en cours de 

stage. 
 

  
• Décrire le comportement à adopter en milieu 

de travail. 
Attitudes. 

  
• Prendre connaissance de l’information et des 

modalités relatives au stage. 
Attentes des employeurs et du personnel, mode 
d’évaluation, but et durée du stage, pratiques et 
règlements de l’entreprise. 

  
• Effectuer des démarches pour obtenir une 

place de stagiaire. 
Prise de contact avec l’entreprise; et présentation 
de la démarche. 

  
• Prendre connaissance de l’organisation 

physique du lieu de stage. 
Situation du milieu de stage, équipement 
disponible. 

  
Phase de réalisation 

• Observer le contexte de travail. Milieu socio-économique (produits et marché), 
associations professionnelles, structure de 
l’entreprise, équipement, évolution technologique, 
conditions de travail, relations interpersonnelles, 
santé et sécurité.   

  
• S’intégrer à l’équipe de travail. Coopération, initiative, adaptation, travail en équipe.
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Intégration au milieu de travail  

• Effectuer différentes tâches professionnelles 
ou participer à leur exécution. 

Polyvalence et collaboration.   

  
• Produire un bref rapport de ses observations 

sur le contexte de travail et sur les principales 
tâches effectuées dans l’entreprise. 

Résumé de ses observations. 

  
• Tenir un journal de bord faisant état des tâches 

effectuées au cours du stage. 
Liste des tâches et fréquence d’exécution; 
commentaires; encadrement reçu; et comparaison 
avec le plan de stage. 

 
Phase de synthèse 

• Dresser une liste de ses aptitudes, de ses 
goûts et de ses champs d’intérêt. 

 

  
• Établir des liens entre les interventions en 

milieu de travail et les connaissances acquises 
en cours de formation. 

Applicabilité en milieu de travail des principes 
appris à l’école, simulation et différences dans 
l’application, adaptation au stress. 

  
• Discuter de la justesse de sa perception du 

métier avant et après le stage. 
Milieu de travail, pratiques professionnelles, écart 
entre ses perceptions et la réalité.   

  
• Discuter des conséquences du stage sur le 

choix d’un emploi. 
Aptitudes, goûts et champs d’intérêt, incidence des 
facteurs environnementaux.   

 


